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ARRETE DU 8 SEPTEMBRE 2025 FIXANT POUR LA REGION NORMANDIE 

LA LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER LES ACTES ASSOCIES A LA POSE DE 

BANDELETTES SOUS-URETRALES POUR LE TRAITEMENT CHIRURGICAL DE 

L’INCONTINENCE URINAIRE D’EFFORT CHEZ LA FEMME 

Le directeur général de l’agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-201 et R.6123-212 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie ; 

VU les articles D.6124-267 à D.6124-290 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité de soins de chirurgie ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREUX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la pose de bandelettes sous-

urétrales pour le traitement chirurgical de l’incontinence urinaire d’effort chez la femme, en application 

des dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ;  

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence Régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer des actes associés à la pose de bandelettes sous-urétrales 

pour le traitement chirurgical de l’incontinence urinaire d’effort chez la femme ; 

CONSIDERANT que pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être titulaires de 

l’activité de chirurgie selon la modalité adulte et effectuer les pratiques thérapeutiques suivantes : 

chirurgie urologique et/ou chirurgie gynécologique ; 
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CONSIDERANT que les établissements doivent disposer de chirurgiens spécialisés en urologie ou 

gynécologie et obstétrique, formés à cette pose par voie haute en chirurgie haute, pratiquant 

régulièrement ces actes et validant tous les 3 ans au moins une formation spécifique à cet acte ; 

CONSIDERANT que le nombre d’actes marqueurs de l’activité de prise en charge de l’incontinence 

urinaire est supérieur ou égal à 25 par an avec au moins deux actes marqueurs différents pratiqués 

chaque année ;  

CONSIDERANT que l’établissement rempli le registre de suivi des actes d’implantation et d’explantation 

associés à la pose de bandelettes sous-urétérales ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé sur le respect des critères d’encadrement de la pratique ;  

ARRETE 

Article 1 : 

La liste des établissements de santé répondant aux critères fixés par l’arrêté du 25 octobre 2023 

modifiant l’arrêté du 23 octobre 2020 pour réaliser des actes associés à la pose de bandelettes sous-

urétrales pour le traitement chirurgical de l’incontinence urinaire d’effort chez la femme est arrêté 

comme suit : 

Zone d’implantation du Calvados 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 ; 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX - N° FINESS 140000092 - 13 RUE DE NESMOND 14400 BAYEUX ; 

- HOPITAL PRIVE DU PAYS D’AUGE (HPPA) SITE DE LISIEUX – N° FINESS 140000415 - 175 RUE ROGER AINI 

14000 LISIEUX ; 

- POLYCLINIQUE DU PARC- N° FINESS 140003146 - 20 AVENUE GEORGES GUYNEMER 14052 CAEN ; 

- CLINIQUE NOTRE DAME – N° FINESS 140000449 - 23 RUE DES ACRES 14500 VIRE ; 

Zone d’implantation de la Manche 

- HOPITAUX DU SUD MANCHE – N° FINESS 500000054 - 53 RUE DE LA LIBERTE 50303 AVRANCHES ; 

- POLYCLINIQUE DU COTENTIN – N° FINESS 500002357 – AVENUE DU THIVET 50120 EQUEURDREVILLE ; 

- HÔPITAL PRIVE DE LA BAIE – N° FINESS 500000146 - 1 AVENUE DU QUESNOY 50300 AVRANCHES ; 

- CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN – N° FINESS 500000013 - 46 RUE DU VAL DE SAIRE 50102 

CHERBOURG OCTEVILLE ; 

Zone d’implantation de l’Orne 

- CENTRE HOSPITALIER ARGENTAN – N° FINESS 610000069 - 47 Rue Aristide Briand CS 50209 61203 

ARGENTAN Cedex ; 

- CENTRE HOSPITALIER INTER-COMMUNAL ALENCON MAMERS – N° FINESS 610780082 25 RUE DE 

FRESNAY 61004 ALENCON ; 
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Zone d’implantation de Rouen Elbeuf 

- CHU ROUEN NORMANDIE – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS  - CLINIQUE MATHILDE – N° FINESS 760000315 – 7 BOULEVARD DE 

L’EUROPE 76000 ROUEN ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS - CLINIQUE DE L’EUROPE – N° FINESS 760921809 - 73, BOULEVARD DE 

L’EUROPE 76100 ROUEN ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS - CLINIQUE SAINT ANTOINE – N°FINESS 760780205 – 696 RUE ROBERT 

PINCHON 76230 BOIS GUILLAUME ; 

- CLINIQUE DU CEDRE – N° FINESS 760000257 - 950 RUE DE LA HAIE, 76230 BOIS GUILLAUME ; 

- CLINIQUE HEMERA PAYS DE CAUX – N° FINESS 760000331 - 23 RUE FELIX FAURE 76195 YVETOT ; 

Zone d’implantation du Havre 

- CLINIQUE LES ORMEAUX – N° FINESS 760000414 - 36 RUE MARCEAU 76050 LE HAVRE ; 

- HOPITAL PRIVE DE L’ESTUAIRE – N° FINESS 760000448 - 505 RUE IRENE JOLIOT CURIE 76620 LE HAVRE ; 

- GROUPEMENT HOSPITALIER DU HAVRE – N° FINESS 760805770 - BP 24 76 083 LE HAVRE CEDEX ; 

Zone d’implantation d’Evreux Vernon 

- CENTRE HOSPITALIER EURE-SEINE– N° FINESS 270023724 - RUE LEON SCHWARTZENBERG 27015 

EVREUX ; 

- HÔPITAL PRIVE PASTEUR – N° FINESS 270000326 – 58 BOULEVARD PASTEUR 27000 EVREUX ; 

Zone d’implantation de Dieppe 

- CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE – N°FINESS 760780023 - AVENUE PASTEUR, 76202 DIEPPE. 

Article 2 :  

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant les actes associés à la pose de bandelettes sous-urétrales pour le 

traitement chirurgical de l’incontinence urinaire d’effort chez la femme ; 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

Article 4 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 
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pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant www.telerecours.fr ; 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie ;  

Article 6 :  

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

Fait à Caen, le 8 septembre 2025 

 

Le Directeur général  

 

 

François MENGIN LECREUX 
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 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-09-08-00004

ARRETE DU 8 SEPTEMBRE 2025 FIXAT POUR LA

REGION NORMANDIE LA LISTE DES

ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX

CRITERES REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER

LES ACTES ASSOCIES A LA POSE ET DEPOSE

D'IMPLANTS DE SUSPENSION DESTINES AU

TRAITEMENT DU PROLAPSUS DES ORGANES

PELVIENS CHEZ LA FEMME PAR VOIE

CHIRURGICALE HAUTE.
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ARRETE DU 8 SEPTEMBRE 2025 FIXAT POUR LA REGION NORMANDIE LA 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER LES ACTES ASSOCIES A LA POSE ET 

DEPOSE D’IMPLANTS DE SUSPENSION DESTINES AU TRAITEMENT DU 

PROLAPSUS DES ORGANES PELVIENS CHEZ LA FEMME PAR VOIE 

CHIRURGICALE HAUTE. 

Le directeur général de l’agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-201 et R.6123-212 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie ; 

VU les articles D.6124-267 à D.6124-290 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité de soins de chirurgie ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREUX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 25 avril 2025 encadrant la pratique des actes associés à la pose d’implants de 

suspension destinés au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale 

haute ;  

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de      

l’Agence Régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer des actes associés à la pose et dépose d’implants de 

suspension destines au traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale 

haute; 
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CONSIDERANT que pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être titulaires de 

l’activité de chirurgie selon la modalité adulte et effectuer les pratiques thérapeutiques suivantes : 

chirurgie digestive et viscérale et/ou chirurgie urologique et/ou chirurgie gynécologique ; 

CONSIDERANT que les établissements doivent disposer de chirurgiens spécialisés en urologie ou 

gynécologie et obstétrique, formés à cette pose par voie haute en chirurgie haute, pratiquant 

régulièrement ces actes et validant tous les 3 ans au moins une formation spécifique à cet acte ;  

CONSIDERANT que le nombre d’actes marqueurs de l’activité de prise en charge du prolapsus est 

supérieur ou égal à 25 par an avec au moins deux actes marqueurs différents pratiqués chaque année ;  

CONSIDERANT que l’établissement rempli le registre de suivi des actes d’implantation et d’explantation 

associés à la pose d’implants de suspension ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé relatif au respect des critères d’encadrement de la pratique ;  

ARRETE 

 

Article 1 :  

La liste des établissements de santé normands répondant aux critères fixés par l’arrêté du 25 avril 2025  

encadrant la pratique des actes associés à la pose d’implants de suspension destinés au traitement du 

prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute est arrêté comme suit : 

Zone d’implantation du Calvados 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 CAEN ; 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- HOPITAL PRIVE DU PAYS D’AUGE (HPPA) SITE DE LISIEUX – N° FINESS 140000415 - 175 RUE ROGER AINI 

14000 LISIEUX ; 

- HOPITAL PRIVE DU PAYS D’AUGE (HPPA) SITE DE CRICQUEBOEUF – N° FINESS 140000415 - 8 LA BRECHE 

DU BOIS 14113 CRICQUEBOEUF ; 

- POLYCLINIQUE DU PARC- N° FINESS 140003146 - 20 AVENUE GEORGES GUYNEMER 14052 CAEN ; 

- CLINIQUE NOTRE DAME – N° FINESS 140000449 - 23 RUE DES ACRES 14500 VIRE ; 

Zone d’implantation de la Manche 

- HOPITAUX DU SUD MANCHE – N° FINESS 500000054 - 53 RUE DE LA LIBERTE 50303 AVRANCHES ; 

- POLYCLINIQUE DU COTENTIN – N° FINESS 500002357 – AVENUE DU THIVET 50120 EQUEURDREVILLE ; 

- HÔPITAL PRIVE DE LA BAIE – N° FINESS 500000146 - 1 AVENUE DU QUESNOY 50300 AVRANCHES ; 

- HOPITAL PRIVE DE LA MANCHE – N° FINESS 500026307 – 45 RUE DU GENERAL KOENIG 50 000 SAINT-

LO ; 

- CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN – N° FINESS 500000013 - 46 RUE DU VAL DE SAIRE 50102   

CHERBOURG OCTEVILLE ; 
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Zone d’implantation de l’Orne 

- CENTRE HOSPITALIER ARGENTAN – N° FINESS 610000069 - 47 Rue Aristide Briand CS 50209 61203 

ARGENTAN Cedex ; 

- CENTRE HOSPITALIER INTER-COMMUNAL ALENCON MAMERS – N° FINESS 610780082 25 RUE DE 

FRESNAY 61004 ALENCON ; 

Zone d’implantation de Rouen Elbeuf 

- CHU ROUEN – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX 1 ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS  - CLINIQUE MATHILDE – N° FINESS 760000315 – 7 boulevard de l’Europe 

76000 ROUEN ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS - CLINIQUE DE L’EUROPE – N° FINESS 760921809 - 73, BOULEVARD DE 

L’EUROPE 76100 ROUEN ; 

- HOPITAUX PRIVES ROUENNAIS - CLINIQUE SAINT ANTOINE – N°FINESS 760780205 – 696 RUE ROBERT 

PINCHON 76230 BOIS GUILLAUME ; 

- CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ELBEUF LOUVIERS VAL-DE-REUIL – N° FINESS 760024042 Rue 

du Dr Villers 76509 ELBEUF ; 

- CLINIQUE DU CEDRE – N° FINESS 760000257 - 950 RUE DE LA HAIE, 76230 BOIS GUILLAUME ; 

- CLINIQUE HEMERA PAYS DE CAUX – N° FINESS 760000331 - 23 RUE FELIX FAURE 76195 YVETOT ; 

Zone d’implantation du Havre 

- CLINIQUE LES ORMEAUX – N° FINESS 760000414 - 36 RUE MARCEAU 76050 LE HAVRE ;   

- HOPITAL PRIVE DE L’ESTUAIRE – N° FINESS 760000448 - 505 RUE IRENE JOLIOT CURIE 76620 LE HAVRE ; 

- GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE – N° FINESS 760805770 - BP 24 76 083 LE HAVRE CEDEX ; 

Zone d’implantation d’Evreux Vernon 

- CENTRE HOSPITALIER EURE-SEINE SITE DE VERNON – N° FINESS 270023724 - 5 RUE DR BURNET 27200 

VERNON ; 

- HÔPITAL PRIVE PASTEUR – N° FINESS 270000326 – 58 BOULEVARD PASTEUR 27000 EVREUX ; 

Zone d’implantation de Dieppe 

- CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE – N°FINESS 760780023 - AVENUE PASTEUR, 76202 DIEPPE. 

Article 2 : 

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant les actes associés à la pose d’implants de suspension destinés au 

traitement du prolapsus des organes pelviens chez la femme par voie chirurgicale haute. 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 
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Familles par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

Article 4 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 

peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr ; 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie ;  

Article 6 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 8 septembre 2025 

 

Le Directeur général  

 

 

François MENGIN LECREUX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-10-02-00029

ARRETE N° 15 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

ALENCON-MAMERS
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ARRETE N° 15 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ALENCON-MAMERS 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 28 juillet 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Nomandie, portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal 

Alençon-Mamers modifié le 15/02/2012, le 16/05/2014, le 23/06/2015, le 25/11/2015, le 6/01/2016, le 

21/09/2017, le 17/09/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021, le 25/02/2022, le 17/03/2022, le 28/09/2023, 

le 24/04/2024 et le 09/04/2025 ; 
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VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en 

date du 27 juin 2025 ; 

ARRETE 

Article 1 :  

L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 

hospitalier intercommunal Alençon-Mamers, est modifié comme suit  : 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Monsieur Didier MANOURY » est remplacée par « Madame Marianne BRISEBARRE » représentant la 

Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques. 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du centre 

hospitalier intercommunal Alençon-Mamers, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 2 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-

Mamers 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Joaquin PUEYO - Maire d'Alençon 

 

03/07/2020 

 M. Frédéric BEAUCHEF - Maire de Mamers 

 

26/05/2020 

 M. Ahamada DIBO - Représentant la communauté 

urbaine d'Alençon 

10/09/2020 

 Mme Sandrine PLESSIX - Représentant la communauté 

de communes Maine Saosnois 

30/07/2020 

 Mme Sophie DOUVRY – Conseillère départementale 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Marianne BRISEBARRE - Représentant la CSIRMT 02/10/2025 

 Dr Zakaria ZAKARIA - Représentant la CME 24/02/2022 

 Dr Joël DELHOMME - Représentant la CME 24/04/2024 

 Mme Liliane ANFRAY - Représentant les organisations 

syndicales  

09/04/2025 

 Mme Laëtitia LALOUE - Représentant les organisations 

syndicales  

 

01/09/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Alain CHENEAU (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 Mme Arlette MARCADE (usagers -désignée par le 

préfet)  

30/11/2020 

 M. Pierre CHANTREL (usagers - désigné par le préfet) 30/11/2020 

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  

 En cours de désignation (désignée par le DGARS)  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-10-02-00030

ARRETE N° 21 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE L'ESTRAN A

PONTORSON
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ARRETE N° 21 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DE L’ESTRAN A PONTORSON 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 28 juillet 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier 

de l’Estran à Pontorson modifié le 20/05/2011, le 10/02/2012, le 27/06/2013, le 22/05/2014, le 

03/02/2015, le 26/02/2015, le 19/05/2015, le 11/04/2016, le 04/05/2016, le 23/05/2016, le 07/07/2016, 

le 23/03/2017, le 25/05/2018, le 25/06/2018, le 01/02/2019, le 21/07/2020, le 17/09/2020, le 

03/08/2021, le 29/08/2022, le 05/10/2022, le 10/01/2023, le 16/01/2023 et le 12/04/2025; 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-02-00030 - ARRETE N° 21 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE L'ESTRAN A PONTORSON 23



 

  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation des organisations syndicales en date du 5 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 13 août 2025 ;  

ARRETE 

Article 1 :  

L'article 1er de l'arrêté du 2 juin 2010 modifié, fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de l'Estran à PONTORSON est modifié comme suit : 

   Au titre des représentants du personnel : 

- « Madame Liliane NERAMBOURG  » est remplacée par « Madame Sophie PIGEON LEROY » représentant 

les organisations syndicales. 

Au titre des représentants du personnel : 

- « Monsieur Philippe NIVIERE  » est remplacé par « Monsieur Jean-Pierre ROGER . 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur de l’EPSM de 

Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

Fait à Caen, le 2 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

 François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de l’Estran à Pontorson 

 

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. André-Jean BELLOIR - Maire de la commune 

nouvelle Pontorson  
12/06/2020 

M. Vincent BICHON - Représentant la 

communauté d’agglomération Mont-Saint-

Michel-Normandie 

10/09/2020 

M. André DENOT - Conseiller départemental 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Samuel CANTO - Représentant la CSIRMT 16/01/2023 

Dr Aziz BENDEBICHE - Représentant la CME 10/01/2023 

Mme Sophie PIGEON LEROY- Représentant les 

organisations syndicales - (CFDT) 
02/10/2025 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Guillaume PARIS - (usagers - désigné par le 

Préfet) 
05/10/2022 

M. Jean-Pierre ROGER - (usagers - désigné par le 

Préfet) 
02/10/2025 

Mme Michèle PLESSIS - (personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 
21/07/2020 
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ARRETE N° 25 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 3 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE CAEN 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 28 juillet 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté du 2 juin 2010 de M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie 

portant composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de 

CAEN modifié le 30/05/2011, le 22/03/2012, le 30/06/2014, le 26/09/2014, le 02/05/2015, le 

26/05/2015, le 5/10/2015, le 25/11/2015, le 29/02/2016, le 23/03/2016, le 04/05/2016, le 06/06/2016, 

le 1/08/2016, le 7/01/2019, le 08/03/2019, le 08/10/2020, le 24/11/2020, le 08/02/2021, le 27/05/2021, 

le 14/09/2021, le 10/01/2023, le 28/02/2023 ? le 07/11/2023  et le 14/10/2024 ; 
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VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en 

date du 27 juin 2025 ; 

ARRETE 

Article 1 :  

L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance de 

l’établissement public de santé mentale de CAEN est modifié comme suit : 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Madame Raphaëlle DEMARQUET  » est remplacée par « Monsieur Maxime AUGEUL » représentant la 

Commissiondes Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques. 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur de l’EPSM de 

Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 2 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de Caen 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT 

LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Pascal PIMONT – Conseiller municipal de la ville 

de Caen  10/01/2023  

M. Thierry RENOUF - Représentant la communauté 

de communes Caen la Mer 16/07/2020 

Mme Isabelle MULLER DE SCHONGOR - 

Représentant la communauté de communes Caen 

la Mer 16/07/2020  

M. Ludwig WILLAUME - Conseiller départemental 14/09/2021  

Mme Marie-Christine QUERTIER – Conseillère 

départementale 14/09/2021 

REPRESENTANT 

LE PERSONNEL 

M. Maxime AUGEUL - Représentant la CSIRMT 
02/10/2025  

Dr Hélène NICOLLE - Représentant la CME 28/02/2023 

Dr Christine COGNARD - Représentant la CME 
 

28/02/2023  

Mme Gwennaëlle LEFRANCOIS JAOUEN - 

Représentant les organisations syndicales  07/11/2023 

Mme Virginie BARRE - Représentant les 

organisations syndicales  14/10/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation - (Usagers - désigné par le 

Préfet)  

M. Joël PILLU - (Usagers - désigné par le Préfet) 
08/02/2021 

En cours de désignation - (Usagers - désigné par le 

Préfet)  
M. Philippe GUERARD - (Personnalité qualifiée - 

désignée par le DGARS) 24/11/2020 

En cours de désignation - (Personnalité qualifiée  - 

désignée par le DGARS) 
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ARRETE PORTANT ABROGATION ET

REMPLACEMENT DE L'ARRETE L'APPROBATION

DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE «

BLANCHISSERIE HOSPITALIERE DU CENTRE

MANCHE »
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ARRETE PORTANT ABROGATION ET REMPLACEMENT DE 

L’ARRETE D’APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU 

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE « BLANCHISSERIE 

HOSPITALIERE DU CENTRE MANCHE » 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et 

suivants ;  

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ;  

VU  la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU  l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement 

des groupements de coopération sanitaire ;  

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU  le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l'agence régionale de santé de Normandie ; 

VU  la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des 

groupements de coopération sanitaire dans FINESS ;  

VU  la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités 

d'approbation par les agences régionales de santé des conventions constitutives des 

groupements de coopération ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 
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VU  le procès-verbal en date du 15 novembre 2024 de l’Assemblée Générale constitutive du 

Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » 

(GCS BHCM) ; 

 

VU  l’arrêté portant approbation de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » en date du 11 

décembre 2024. 

CONSIDERANT que le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du 

Centre Manche » (GCS BHCM), est un groupement de coopération sanitaire de moyen de droit 

public, constitué entre les membres fondateurs suivants :  le Centre hospitalier Mémorial France 

Etats-Unis de Saint-Lô situé à Saint-Lô, le Centre hospitalier de Coutances situé à Coutances, la 

Fondation Bon Sauveur de la Manche dont le siège social est situé à Picauville, le Centre Communal 

d’Action Sociale de Saint-Lô pour son EPHAD LA Fontaine Fleury situé à Saint-Lô et le GIP 

Restauration collective Centre manche dont le siège social est situé à Saint-Lô. 

CONSIDERANT que la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS BHCM) est conforme aux dispositions des 

articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants du code de la santé publique ;  qu’un réglemente 

intérieur complétant la convention constitutive a également été élaboré par les membres 

fondateurs. 

CONSIDERANT que l’arrêté portant approbation de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » en date du 11 décembre 

2024 de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ne précise pas les modalités de gestion 

financière du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre 

Manche » (GCS BHCM) et qu’il convient de les mentionner. 

ARRETE 

Article 1er :  

La convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière 

du Centre Manche » (GCS BHCM) établie entre les membres fondateurs le 15 novembre 2024 est 

approuvée. 

Article 2 :  

Le siège social du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre 

Manche » (GCS BHCM) est fixé au sein du Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

situé 715 Boulevard DUNANT – 50 000 SAINT-LO. 

Article 3 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS 

BHCM) a pour objet de faciliter, améliorer et développer l’activité de traitement du textile, incluant 
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toutes les activités afférents ou accessoires dont la fourniture, la mise à disposition, le traitement, 

l’entretien et la distribution du linge pour les compte de ses membres. 

Article 4 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS 

BHCM) est constitué pour une durée illimitée.  

Article 5 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS 

BHCM) est soumis au régime de la comptabilité public. La gestion financière est assurée par un 

comptable public désigné conformément aux règles en vigueur. 

Les fonds du groupement seront déposés sur un compte de dépôts de fonds au Trésor, ouvert 

auprès de la Direction Générale des Finances Publiques. 

Article 6 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS 

BHCM) perçoit notamment les recettes suivantes: 

- Contributions financières des membres; 

- Produits des prestations de blanchisserie; 

- Subventions éventuelles d’organismes publics. 

Il est autorisé à engager les dépenses liées à : 

- L’achat, l’entretien et le renouvellement du matériel de blanchisserie; 

- La gestion du personnel affecté au groupement; 

- Les charges d’exploitation, d’assurance et d’entretien des locaux; 

- Toute dépense nécessaire à la réalisation de son objet.  

ARTICLE 5 :  

Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Il peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut être formé 

auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 
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par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen 14000 ROUEN. La saisine du 

tribunal administratif de ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr).   

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

région Normandie. 

 

   Fait à Caen, le 23 septembre 2025 

 Le Directeur général, 

   

François MENGIN LECREULX 
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(27340)
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE LA CLINIQUE DE LA MARE O DANS A LES DAMPS (27340) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du Directeur de la Clinique de la Mare O Dans située rue Forestière à Les Damps – 

27340, déposée le 11 avril 2025 et déclarée recevable le 25 avril 2025 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour 

assurer les activités de base et de préparation de doses à administrer ; 

VU les rapports du 29 août 2025 établis par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 

VU l’avis en date du 28 septembre 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur de la Clinique de la Mare O Dans située rue Forestière à Les Damps – 27340, 

portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de réaliser les activités de base et de 

préparation de doses à administrer est acceptée. 

Cette autorisation est conditionnée à la mise en adéquation des horaires d’ouverture de la pharmacie à 

usage intérieur avec le temps de présence pharmacien et de l’organisation des activités pharmaceutique 

en fonction de ce dernier, dans un délai maximal de 6 mois suivant la présente autorisation. 
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Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités, des 

Familles, de l'Autonomie et des Personnes Handicapées, Direction générale de l’Offre de 

Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave 

Flaubert,  76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de l’Eure. 
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Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 14 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR DE L’HAD CAUX MARITIME DE DIEPPE (76370) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du Directeur général de LNA Santé pour le compte de l’HAD Caux Maritime de 

Dieppe située 1 rue Jean Redele – 76370 MARTIN EGLISE, déposée 23 mai 2025 et déclarée 

recevable le 23 mai 2025 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une 

autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer les activités de base, la préparation 

des doses à administrer (PDA) ; 

VU le rapport du 18 septembre 2025 établi par la pharmacienne inspectrice de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que l’HAD Caux Maritime de Dieppe située à Martin Eglise dispose d’une pharmacie à 

usage intérieur (PUI) ; que dans le cadre de la réforme des PUI, l’établissement a déposé un dossier en 

vue de voir son autorisation renouvelée pour les activités de base et l’activité de préparation de doses à 

administrer ; 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de la demande par l’ARS de Normandie que : 

- La pharmacie à usage intérieur détient un grand nombre de stupéfiants périmés qu’il conviendra 

de détruire dans les 3 mois à venir ; 

- La superficie des locaux, bien que satisfaisante pour l'activité actuelle, deviendra insuffisante lors 

de la mise en activité de l'antenne prévue à Mont-Saint-Aignan., qu’il est demandé à 

l'établissement d'étudier les possibilités d'agrandissement ; 
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- La non mise en œuvre des actions de pharmacie clinique en raison principalement de logiciels 

inadaptés nécessite le déploiement d’outils informatiques afin de pouvoir mettre en œuvre une 

analyse de niveau 2 ainsi que la conciliation médicamenteuse. ; 

CONSIDERANT que d'autres points à améliorer ont été relevés, qu’il sera nécessaire que ces points 

soient corrigés dans les 6 mois suivant l'autorisation, passé ce délai, les mises à jour seront comptabilisées 

comme ayant été effectuées et devront pouvoir être présentées à l'autorité de contrôle. 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur général de LNA Santé pour le compte de l’HAD Caux Maritime de Dieppe 

située 1 rue Jean Redele – 76370 MARTIN EGLISE, portant sur l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de réaliser les activités de base et l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer 

est acceptée. 

Cette autorisation est conditionnée à la mise en conformité des points relevés dans un délai maximal de 

6 mois suivant la date de signature de la présente autorisation. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère  du Travail, de la Santé, des Solidarités, des 

Familles, de l'Autonomie et des Personnes Handicapées; Direction générale de l’Offre de 

Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 
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- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen - 53 avenue Gustave 

Flaubert, 76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 6 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

Article 7 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’EXERCER L’ACTIVITE DE 

CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE DU PAYS 

D’AUGE SITE DE CRICQUEBOEUF 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

− Les articles L 6322-1 à L 6322-3 relatifs à la chirurgie esthétique ; 

− Les articles R 6322-1 à R 6122-29 relatifs aux conditions d’autorisation en matière de chirurgie 

esthétique ; 

− L’article D 6322-30 relatif au délai de réflexion préalable à toute prestation de chirurgie 

esthétique ; 

− Les articles D 6322-31 à D 6322-47 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 

− L’article D 6322-48 relatif à la visite de conformité des installations de chirurgie esthétique ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU  le décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées aux soins ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREUX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

VU  la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 décembre 2005 relative à l’autorisation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ;  

VU  la décision du 10 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, portant renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique 

au profit de l’Hôpital Privé du Pays d’Auge avec effet au 4 mai 2021 pour une durée de 5 ans soit 

jusqu’au 3 mai 2026 ; 

VU  la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU  la demande présentée le 13 août 2025 par Madame la Directrice de l’hôpital Privé du Pays d’Auge 

en vue du renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de 

son établissement ; 

VU  le rapport établi par Madame Charlotte LEMASSON, chargé de mission, à l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital Privé du Pays d’Auge est autorisé pour l’activité de soins de chirurgie sur 

son site de Cricqueboeuf ; 

CONSIDERANT que l’établissement dispose d’une autorisation de chirurgie esthétique dont il sollicite le 

renouvellement ; 

CONSIDERANT que les installations de chirurgie esthétique et leur utilisation au sein de l’Hôpital Privé 

du Pays d’Auge site de Cricqueboeuf satisfont aux conditions d’autorisation fixées aux article R.6322-14 

à R.6322-30 du code de la Santé Publique ainsi qu’aux conditions techniques de fonctionnement prévues 

par l’article R.6322-3 du code de la Santé Publique et définies par les articles D.6322-31 à D.6322-47 du 

code de la Santé Publique ;  

DECIDE 

Article 1 :  

La demande présentée le 13 août 2025 par Madame la Directrice de l’Hôpital Privé du Pays d’Auge en 

vue du renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de son 

établissement (site de Cricqueboeuf) est acceptée. 

Article 2 : 

Ce renouvellement prendra effet au 4 mai 2026 pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 3 mai 2031. 

Article 3 : 

En application de l’article R-6322-3 du code de la Santé Publique, le titulaire de l’autorisation devra 

adresser son dossier de renouvellement de la présente autorisation huit mois au moins ou douze mois 

au plus avant l’achèvement de la durée d’autorisation, soit entre le 3 mai et le 3 septembre 2030. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la présente 

décision est susceptible d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux.  

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées à la Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue 

Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification 

(en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente 

décision. 

Article 5 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3 rue Leduc à 

Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour ce qui concerne 

le demandeur) ou de la publication de la présente décision (pour ce qui concerne les tiers).  
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La saisine du Tribunal Administratif de Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours 

citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

Article 6 :  

Par application des dispositions de l’article R 6322-9 du code de la santé publique, la présente décision 

sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Madame la Directrice de l’Hôpital Privé 

du Pays d’Auge et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du 

Calvados. 

Article 7 :  

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie, ainsi que la Directrice de 

l’Hôpital Privé du Pays d’Auge, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Fait à Caen, le 13 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE, NEONATOLOGIE, 

REANIMATION NEONATALE – POLYCLINIQUE DU PARC A CAEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 4 octobre 2016 avec effet au 4 octobre 2017 au profit de la Polyclinique du 

Parc à Caen pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale de niveau 2 pour les modalités de gynécologie-obstétrique en hospitalisation à 

temps complet et à temps partiel, néonatologie sans soins intensifs en hospitalisation à temps complet, 

est renouvelée en date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 10 

juin 2025. 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE AU PROFIT DU CHI CAUX 

VALLEE DE SEINE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 7 avril 2018 avec effet au 7 avril 2019 au profit du CHI Caux Vallée de Seine 

pour l’exercice de l’activité de soins médecine adultes en hospitalisation à temps complet et en 

hospitalisation à temps partiel est renouvelée le 6 octobre 2025 avec effet au 6 octobre 2026 pour une 

durée de sept ans soit jusqu’au 5 octobre 2033. 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

• > Agence Régionale de Santé 
Normandie

DECISION PORTANT EXTENSION DE 5 PLACES 
D'APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) 

ET DE 10 PLACES D'ACT « HORS LES MURS » 
AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT D'ACT 

GERE PAR L’ASSOCIATION LA BOUSSOLE

FINESS : 76 003 201 1

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 
ainsi que D.312-154 relatifs à l'autorisation et à l'agrément des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 04 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 
l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

J
VU l'instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services 
médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 
périnatalité, centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 
de drogues (CAARUD), centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 
de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d'abord »,(UCSD) ;

VU la décision du 2 août 2023 portant création de 12 places d'ACT «hors les murs» au sein de 
l'établissement d'ACT, géré par l’association LA BOUSSOLE ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;
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DECIDE

Article 1 : L'extension de 5 places d'ACT et de 10 places d'ACT « hors les murs », sur le territoire de Seine- 
Maritime, au sein de l'établissement d'ACT géré par l'association LA BOUSSOLE est autorisée à compter 
de la date de la présente signature.

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Association LA BOUSSOLE 
N’FINESS : 76 000 917 5
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 
Non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : ACT LA BOUSSOLE
Adresse : 34, rue Pierre Corneille Sotteville lès
Rouen (76300)
N°FINESS : 76 003 201 1
Code catégorie : 165 - ACT
Mode de financement : 34 - ARS DG

ACT Hébergement classique

Code discipline : 507 - hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 
Code clientèle : 430 - personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 
Code mode fonctionnement : 37 - accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 
Capacité précédente : 23 places
Capacité totale autorisée :28 places

ACT Hors les murs

Code discipline : 508 - accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques
Code clientèle : 430 - personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI)
Code mode fonctionnement : 16 - milieu ordinaire
Capacité précédente : 12 places
Capacité totale autorisée :22 places

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 22 décembre 2011 soit jusqu'au 21 décembre 2026. Son 
renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité 
des prestations délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D 312-204 
du code de l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L'autorisation ne peut être cédée sans son accord.
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes services dans le même 
délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 
délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 26 septembre 2025

Franchis MENGIN LECREULX
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE 

GÉRÉS PAR L'ASSOCIATION  FEMMES 

FINESS : 50 002 355 1 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la décision du 2 août 2023 portant création de huit places d'appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) au sein de la structure d’ACT gérée par l’Association «Femmes» ; 
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VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant  l’absence de réponse aux propositions budgétaires transmises par l’Agence régionale de 

santé par courriel le 18 août 2025 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement des ACT est fixée à 240 667 €, 

calculée au regard de :  

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 296 707 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de la Manche. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'association "Femmes" et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2025  

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE 

GÉRÉS PAR L'ASSOCIATION LA PASSERELLE 

FINESS : 76 003 154 2 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 2 août 2023 portant création de 6 places d’appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) hors les murs (HLM) au sein de l'établissement d’ACT géré par l’association 

La Passerelle ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant  l’absence de réponse aux propositions budgétaires transmises par l’Agence régionale de 

santé par courriel le 18 août 2025 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement des ACT est fixée à 384 317 €, 

calculée au regard de :  

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 384 317 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'association La Passerelle et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE  

DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE  

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE AVEC HEBERGEMENT  

FONCTIONNANT EN "CENTRE THERAPEUTIQUE RESIDENTIEL" 

GÉRÉ PAR LE GROUPE SOS SOLIDARITE 

FINESS : 27 003 142 0 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 5 décembre 2024 autorisant la création d'un Centre de Soins, d’Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie avec hébergement fonctionnant en centre thérapeutique 

résidentiel (CSAPA CTR) sur la commune de Bernay, géré par le Groupe SOS Solidarités ; 
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VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant le courriel du 22 août 2025 en réponse aux propositions de modifications budgétaires 

transmises par l’Agence régionale de santé le 18 août 2025 dans le cadre de la procédure 

contradictoire ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement du CSAPA CTR est fixée à 

1 009 200 €, calculée au regard de :   

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 1 009 200 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée au Groupe SOS Solidarités et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION  

EN ADDICTOLOGIE 

GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION SOLIDARITE GROUPE SOS 

FINESS : 27 000 304 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 20 mars 2025 portant renouvellement d'autorisation du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association Groupe SOS 

Solidarités à compter du 27 mars 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant le courriel du 22 août 2025 en réponse aux propositions de modifications budgétaires 

transmises par l’Agence régionale de santé le 18 août 2025 dans le cadre de la procédure 

contradictoire ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement du CSAPA est fixée à 1 266 162 €, 

calculée au regard de :  

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 1 257 860 € ; 

- Des crédits non reconductibles attribués à hauteur de : 10 000 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'association Groupe SOS et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025  

DES LITS HALTE SOINS SANTE 

GÉRÉS PAR L'ASSOCIATION  ADSEAM 

FINESS : 50 002 122 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 2 août 2023 portant déploiement d’une activité de lits halte soins santé (LHSS) 

mobiles au sein de l’établissement de LHSS, géré par l'association ADSEAM ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant  l’absence de réponse aux propositions budgétaires transmises par l’Agence régionale de 

santé par courriel le 18 août 2025 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement des LHSS est fixée à 446 656 €, 

calculée au regard de :  

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 556 421 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de la Manche. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'association ADSEAM et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES LITS HALTE SOINS SANTE 

GÉRÉS PAR L'ASSOCIATION  YSOS 

FINESS : 61 000 662 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de 

documents prévus aux articles 9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 2 août 2023 autorisant le déploiement d’une activité de lits halte soins santé (LHSS) 

mobiles au sein de l’établissement de LHSS, géré par l'association YSOS ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2025 ; 

 

Considérant  l’absence de réponse aux propositions budgétaires transmises par l’Agence régionale de 

santé par courriel le 18 août 2025 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Pour l’exercice 2025, la dotation globale de financement des LHSS est fixée à 208 681 €, 

calculée au regard de :  

- La base pérenne reconductible 2025 fixée à : 211 661 € ; 

- L’affectation du résultat retenu pour l’exercice budgétaire 2023.  

Article 2 :   En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

Article 3 :  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 2 Place de l’Edit de Nantes,   

44 185 Nantes, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture de l'Orne. 

 

Article 5 :  La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’association Ysos et à l’établissement concerné. 
 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

• > Agence Régionale de Santé 
Normandie

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION 
DU CENTRE D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT

A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES 
GERE PAR L'ASSOCIATION AIDES

FINESS : 76 002 699 7

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 
L.314-7;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d’accueil et
d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 7juin 2007 portant création du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 
des risques pour usagers de drogues géré par l'association AIDES et sa prorogation, à l'issue de la 
période expérimentale de trois ans, pour une durée de 15 ans ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé de Normandie ;

DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d'autorisation est accordé au CAARUD géré par l’association AIDES à 
compter du 1er janvier 2025.
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Association AIDES
N’FINESS : 93 001 376 8
Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 
Non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : CAARUD ROUEN ASS
AIDES HAUTE-NORMANDIE
Adresse : au 23 rue du Fardeau à Rouen (76000)
N°FINESS : 76 002 699 7
Code catégorie : 178 - CAARUD
Mode de financement : 34 - ARS DG

Code discipline : 508 - accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques
Code clientèle : 814 - personnes consommant des substances psychoactives illicites
Code mode fonctionnement : 21 - accueil de jour
Capacité totale autorisée : sans capacité

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2025 soit jusqu'au 31 décembre 2039. Son 
renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité 
des prestations délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D 312-204 
du code de l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes 
services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 
administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 
gracieux.

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l’établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 26 septembre 2025

recteur général,

François MENGIN LECREULX

Le D
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité 
Fraternité

• > Agence Régionale de Santé 
Normandie

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION 
DU CENTRE D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT

A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES 
GERE PAR L'ASSOCIATION OPPELIA

FINESS : 76 002 723 5

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 
L.314-7 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et
d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 9 avril 2009 autorisant le transfer de l'autorisation de gestion du centre d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues géré par ALINEA à 
l'association OPPELIA, à compter du 1er janvier 2009 pour 15 ans ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ;

DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d'autorisation est accordé au CAARUD géré par l'association OPPELIA à 
compter du 1er janvier 2024.

1/2

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00030 - renouv autorisation CAARUD Nautilia 2025 77



Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entitéjuridique : OPPELIA
N°FINESS : 75 005 415 7
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 
Non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : CAARUD LE HAVRE ASS
OPPELIA
Adresse : 6 place Jules Ferry à Le Havre (76600)
N°FINESS : 76 002 723 5
Code catégorie : 178 - CAARUD
Mode de financement : 34 - ARS/DG

Code discipline : 508 - accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques
Code clientèle : 814 - personnes consommant des substances psychoactives illicites
Code mode fonctionnement : 21 - accueil de jour
Capacité totale autorisée : sans capacité

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2024 soit jusqu'au 31 décembre 2038. Son 
renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité 
des prestations délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D 312-204 
du code de l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes 
services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 
administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 
gracieux.

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l’établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 26 septembre 2025

Le Directeur général,

François MENGIN LECREULX
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION
DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR LA FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT

FINESS:76 001 388 8

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 
L.314-7 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 31 ma'rs 2010 portant transformation du centre de cure ambulatoire en alcoologie 
«Lamartine» géré par • la Fondation de l'Armée du Salut au Havre en centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ;

DECIDE

ARTICLE 1 : Le renouvellement d'autorisation est accordé au CSAPA géré par la Fondation de l'Armée 
du Salut à compter du 31 mars 2025.
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Fondation de l'Armée du 
Salut
N°FINESS : 75 072130 0
Code statut juridique : 63 - Fondation

Entité Etablissement : CSAPA LAMARTINE LE HAVRE 
Adresse : au 22 rue Lamartine à.Le Havre (76600) 
N°FINESS : 76 001 388 8
Code catégorie : 197- Centre soins 
accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 
Mode de financement : 34 - ARS Dotation Globale

Code discipline d'équipement : 508 - Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques
Codes clientèle : 853 - Personnes souffrants d'addictions
Code mode fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire
Capacité totale autorisée : Sans capacité

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu'au 30 mars 2040. Son renouvellement 
total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité des prestations 
délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D 312-204 du code de 
l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L'autorisation ne peut être cédée sans son accord.

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes 
services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 
administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 
gracieux.

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE

• > Agenci 
Normandie

Agence Régionale de SantéLiberté
Égalité
Fraternité

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION
DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR L'ASSOCIATION LA BOUSSOLE

FINESS : 76 091 917 5

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles' L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 
L.314-7 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de ['Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de soins spécialisé aux soxicomanes 
géré par l'association La Boussole à Sotteville-lès-Rouen en centre de soins, d'accompagnement 
et de prévention en addictologie ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ;
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DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d'autorisation est accordé au Centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association LA BOUSSOLE à compter du 31 mars 2025.

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : Ass LA BOUSSOLE
N°FINESS : 76 000 917 5
Code statut juridique : 60 - Association Loi 
1901 Non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : CSAPA ROUEN ASS LA BOUSSOLE 
Adresse au 30 rue de la Tour de Beurre à Rouen (76000) 
N°FINESS : 76 091 917 5
Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement 
prévention addictologie (CSAPA)
Mode de financement : 34 - ARS Dotation Globale

CSAPA Ambulatoire :

Code discipline d'équipement : 508 - Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques
Codes clientèle : 853 - Personnes souffrants d'addictions
Code mode fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire
Capacité totale autorisée : Sans capacité

CSAPA avec hébergement sur des appartements en diffus :
Code discipline d'équipement : 507 - Hébergement médico soc personnes en difficultés 
spécifiques
Codes clientèle : 853 - Personnes souffrants d'addictions
Code mode fonctionnement : 37 - Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique
Capacité totale autorisée : 21 places

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu'au 30 mars 2040. Son renouvellement 
total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité des prestations 
délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues à l'article D 312-204 du code de 
l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L'autorisation ne peut être cédée sans son accord.

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes services dans le même 
délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 
délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 26 septembre 2025

Le Directeur général

François MENGIN LECREULX
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

• > Agence Régionale de Santé 
Normandie

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION
DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE « NAUTILIA » GERE PAR L'ASSOCIATION OPPELIA

FINESS : 76 091 484 6

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 
L.314-7 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2008-87 du 24janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie ;

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ;

VU l'arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 
2028 ;

VU l'arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de soins spécialisé aux toxicomanes 
Nautilia géré par l'association OPPELIA en centre de soins, d'accompagnement et de prévention 
en addictologie ;

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé de Normandie ;

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ;

DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d'autorisation est accordé au Centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie « Nautilia » géré par l’association OPPELIA à compter du 31 mars 2025.
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : OPPELIA
N°FINESS : 75 005 415 7
Code statut juridique : 60 - Association
Loi 1901 Non Reconnue d'Utilité Publique

Entité Etablissement : CSAPA NAUTILIA LE HAVRE ASS 
OPPELIA
Adresse : au 6 place Jules Ferry à Le Havre (76600)
N°FINESS : 76 091 484 6
Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement
prévention addictologie (CSAPA)
Mode de financement : 34 - ARS Dotation Globale

CSAPA Ambulatoire :

Code discipline d'équipement : 508 - Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques
Codes clientèle : 853 - Personnes souffrants d'addictions
Code mode fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire
Capacité totale autorisée : Sans capacité

CSAPA avec hébergement sur des appartements en diffus :

Code discipline d'équipement : 507 - Hébergement médico soc personnes en difficultés spécifiques 
Codes clientèle : 853 - Personnes souffrants d'addictions
Code mode fonctionnement : 37 - Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 
Capacité totale autorisée : 3 places

Article 3 : En application de l’article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 
reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu'au 30 mars 2040. Son renouvellement 
total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation de la qualité des prestations 
délivrées mentionnée à l'article L312-8 dans les conditions prévues, à l'article D 312-204 du code de 
l'action sociale et des familles.

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé. 
L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.

Article 5 : Cette décision peut faire l’objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine- 
Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 
www.telerecours.fr

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux adressé à mes services dans le même 
délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 
délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.
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Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 
et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 
de Seine-Maritime.

Fait à Caen, le 26 septembre 2025

Le DJrecteur général

François MENGIN LECREULX
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Président de la CRP  M. François MENGIN LECREULX – Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 
        
        
1° Un collège représentant les personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques des 
établissements publics de santé exerçant dans le ressort de l'agence régionale de santé, composé de 
quatorze membres   
a) Douze représentants des personnels mentionnés à l'article R. 6156-3, désignés par les organisations syndicales représentées au Conseil supérieur des personnels médicaux, 
odontologistes et pharmaceutiques des établissements publics de santé, proportionnellement au nombre de voix obtenu par chacune d'elles lors des élections à ce conseil avec 
répartition des restes à la plus forte moyenne ; 

  TITULAIRES         

  Nom Prénom  Etablissement Profession Organisme désignataire 

  LEVAVASSEUR  Célia CH Belvédère 
PH Anesthésie 
réanimation Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 

  VENIER Fabrice CHU Rouen PH Urgence Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 
  VASCHALDE Danièle EHPAD Le Havre PH Gériatrie Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 

  GUENET David  CHU CAEN PH Biologie  
Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

  BERENGER Raphaël  CH Falaise  
PH Biologie 
médicale 

Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

  APTER  Gisèle GHH 
PH 
Pédopsychiatrie 

Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

  RIGAUD Jean-Philippe CH Dieppe PH réanimation CMH 

  
 
KABOUL  

 
Amel  

 
CH Lunéville (54)   

PH chirurgien 
viscéral et 
digestif 

 
INPH  

  
(En attente de désignation (12 ème 
siège))       INPH 

  PETIT  Richard CH Jacques Monod PH SAU JM 

  

 
 
CASSINARI  
  

 
 
Kévin  
  

CHU Rouen (Laboratoire de 
cytogénétique, service de 
génétiqueLaboratoire de 
cytogénétique, service de 
génétique) 

 
 
MCU PH 
Biologie   

 
 
JM 
  

  SAVOYE-COLLET Céline CHU Rouen PH radiologie SNAM-HP 
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SUPPLEANTS         

Nom Prénom  Etablissement Profession Organisme désignataire 

WOOD Grégory CHU Rouen  
PH Anesthésie 
réanimation Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 

(en attente de désignation)       Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 
(en attente de désignation)       Action Praticiens Hôpital / Avenir Hospitalier (AH) 

BENOIST Hubert CHU Caen PH Pharmacie  
Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

LECLUSE Emmanuel  GHH PH Cardiologie 
Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

(en attente de désignation)       
Action Praticiens Hôpital / Confédération des 
Praticiens des Hôpitaux (CPH) 

FOULDRIN Gaël CH du Rouvray  
PH - 
Psychiatrie CMH 

(En attente de désignation)       INPH 
(En attente de désignation)       INPH 

OULKHOUIR  Youssef  CHU Angers 
PH 
Pneumologie  JM 

(en attente de désignation)       JM 

COMPERE Vincent  CHU de Rouen 
PH Anesthésie 
réanimation SNAM-HP 
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b) Deux représentants des étudiants de troisième cycle, désignés par le directeur général de l'agence régionale de santé sur proposition 
des étudiants de troisième cycle siégeant au sein des conseils des unités de formation et de recherche liées par convention aux 
établissements publics de santé. 

  TITULAIRES       

  Nom Prénom  Etablissement   
  (En attente de désignation)       

  (En attente de désignation)       

SUPPLEANTS     

Nom Prénom  Etablissement 
(En attente de désignation)     

(En attente de désignation)     

2° Un collège représentant les établissements publics de santé situés dans le ressort de l'agence régionale de santé, 
composé de quatorze membres désignés par les organisations les plus représentatives de ces établissements au niveau 
national 

a) Sept directeurs ou directeurs-adjoints d'établissement public de santé 

  TITULAIRES       

  Nom Prénom  Etablissement Fonction 
  ALLOMBERT Joanny Hôpitaux du Sud Manche Directeur 
  RIFFLET Jérôme CH Eure-Seine Directeur 
  DELAHAIS Olivier  CH Neufchâtel en Bray et Gournay en Bray Directeur délégué  
  PHILIPPONNET Isabelle CH Le Rouvray Directeur aux affaires médicales 
  MANGOT  Vincent CH Aunay-Bayeux Directeur 
  MARIE  Frédérick CH St Lô et Coutances Directeur 

  COUTURIER Mélanie GHH Directeur aux affaires médicales 
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SUPPLEANTS       

Nom Prénom  Etablissement Fonction 
TANGUY Yann CHP Cotentin Directeur  
POILLERAT Didier CHI Elbeuf - Louviers - Val de Reuil Directeur  
(En attente de 
désignation)       
(En attente de 
désignation)       
(En attente de 
désignation)       
(En attente de 
désignation)       
(En attente de 
désignation)       
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b) Sept présidents ou membres de commission médicale d'établissement. 

  TITULAIRES       

  Nom Prénom  Etablissement Profession 
  ABBAS  Firas CHP Cotentin PH Médécine générale 
  MANSOURI Karim CH Eure-Seine PH Médécine générale 
  LABIDI Magali CH Aunay-Bayeux PH Médécine d'urgence 
  HENNERESSE Pierre-Emmanuel CH de Flers PH Hépato-Gastro-Entérologue et cancérologue 
  BEKIMA KING Francis CH de Vire PH Médécine d'urgence 
  LEGROS Antoine CH Lisieux PH Laboratoire immuno hematologie / EFS 
  REMY Elise CHI Elbeuf - Louviers-Val de Reuil PH Pharmacie 

SUPPLEANTS       

Nom Prénom  Etablissement Profession  
CHAFAI Ahmed CHICAM PH Médecine générale 
TCHODIBIA Agnès CH Vimoutiers PH Médecine générale 
MIGNOT  Loïc CHAG PH Biologie 
DELACROIX 
DELAVALETTE 

Sophie CH St Lô et Coutances PH Pharmacie  

BON Pierre Hôpital Bourg Achard PH Pharmacie  
(En attente de 
désignation) 

      

SIMON Thibault CHIELV PH Gériatre 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Le Havre
201 BD DE STRASBOURG
76083 LE HAVRE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LE HAVRE, LE 15 OCT. 2025

Affaire suivie par : MENZ Perry
Téléphone : 09 70 27 41 00
Télécopie : 02 35 54 43 40
Mél : dr-le-havre@douane.finances.gouv.fr

Décision 2025/2 du directeur régional à  LE HAVRE portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en matière de 
contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière 
de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les décisions 
de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  ROUEN, les décisions 
de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les transactions 
en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à ROUEN, les transactions 
en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en 
euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

MENZ Perry
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Annexe I à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

DE LOZE DE PLAISANCE Marin illimité illimité illimité illimité illimité

GUYON Melanie illimité illimité illimité illimité illimité
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Annexe II à la décision n° 2025/2 du  15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

DE LOZE DE PLAISANCE Marin illimité illimité illimité illimité illimité

HERBAUT Olivier 0 0 0 0 5000

GUYON Melanie illimité illimité illimité illimité illimité

BONNET Clement 0 0 0 0 5000

COUBRAY Delphine 0 0 0 0 5000

GUILLERMIN Sylvie 0 0 0 0 5000

BOMBARD Anais 0 0 0 0 1000

DUHAMEL Thomas 0 0 0 0 1000

FOURMAUX Laurent 0 0 0 0 1000

FUENTES Claudine 0 0 0 0 1500

POUCHARD Rosalba 0 0 0 0 1000

RAMEL Pauline 0 0 0 0 1000

ZIANE Said 0 0 0 0 1000

LALANNE Sophie 0 0 0 0 5000

PETIT Laurent 0 0 0 0 5000

BATHILY Elhadji 0 0 0 0 1000

BENDJEBBAR Redouane 0 0 0 0 1500

BOURGEAIS Pierre 0 0 0 0 1000

CHAULIEU Sylvestre 0 0 0 0 1000

COUSIN Laurent 0 0 0 0 1000

DALLIBERT Georges 0 0 0 0 1000

DARET Lahcene 0 0 0 0 1000

DELVAL COUTARD Carole 0 0 0 0 1000

DESEVEDAVY Pierre 0 0 0 0 1000

DRONE Pierre 0 0 0 0 1500

EVEN Arnaud 0 0 0 0 1000

GALLAIS Pieter 0 0 0 0 1000

HEMERY Genadi 0 0 0 0 1500

LAURENT Philippe 0 0 0 0 1000

MAGREZ Jeremie 0 0 0 0 1000

ROMAIN Reynald 0 0 0 0 1500

SON Madilla 0 0 0 0 1000

TANGUY Mickael 0 0 0 0 1000

Direction Régionale des douanes du Havre - R28-2025-10-15-00004 - Décision 2025/2 du directeur régional à LE HAVRE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide

223



THOUELIN Yannick 0 0 0 0 1000

CARTEL Franck 0 0 0 0 1500

CHAVENAUD Louise 0 0 0 0 1000

ILLA-MASFERRER Gerald 0 0 0 0 1000

LEBAS Jean-Sebastien 0 0 0 0 1000

LEBRETON Jean-Louis 0 0 0 0 1500

LEFEBVRE Cyril 0 0 0 0 1000

RIOU Erwan 0 0 0 0 1500

BOIDOT Aurelia 0 0 0 0 1000

BORIES Philippe 0 0 0 0 1000

BOUTIN Stephane 0 0 0 0 1000

CARN Steven 0 0 0 0 1500

CUROT Gregory 0 0 0 0 1000

DUVAL Olivier 0 0 0 0 1000

ETIENNE Benjamin 0 0 0 0 1000

GILBERT David 0 0 0 0 1500

GUEDEAU Charlaine 0 0 0 0 1000

GUYET Gilles 0 0 0 0 1000

HEUDRE Aurelien 0 0 0 0 1000

MANDEVILLE Eric 0 0 0 0 1000

MICHEL Guillaume 0 0 0 0 1000

SAMSON Yann 0 0 0 0 1500
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Annexe III à la décision n° 2025/2 du  15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 15000 7500 1500 15000

HERBAUT Olivier 15000 7500 1500 15000

SERRANO Rodrigue 15000 7500 1000 15000

GUYON Melanie 15000 7500 1500 15000

BONNET Clement 15000 7500 1500 15000

COUBRAY Delphine 15000 7500 1500 15000

GUILLERMIN Sylvie 15000 7500 1500 15000

ROVIS Sandra 15000 7500 1500 15000

BOMBARD Anais 5000 2500 500 5000

DUHAMEL Thomas 10000 5000 1000 10000

FOURMAUX Laurent 10000 5000 1000 10000

FUENTES Claudine 15000 7500 1500 15000

LE CUN Gaelle 10000 5000 1000 10000

POUCHARD Rosalba 5000 2500 500 5000

RAMEL Pauline 5000 2500 500 5000

LALANNE Sophie 15000 7500 1500 15000

PETIT Laurent 15000 7500 1500 15000

BATHILY Elhadji 15000 7500 1000 15000

BENDJEBBAR Redouane 15000 7500 1500 15000

BOURGEAIS Pierre 15000 7500 1000 15000

CHAULIEU Sylvestre 15000 7500 1000 15000

COISY Clement 15000 7500 1000 15000

CONDE Nicolas 15000 7500 1000 15000

COUSIN Laurent 15000 7500 1000 15000

DALLIBERT Georges 15000 7500 1000 15000

DARET Lahcene 15000 7500 1000 15000

DELAFOSSE Manuel 15000 7500 1000 15000

DELVAL COUTARD Carole 15000 7500 1000 15000

DESEVEDAVY Pierre 15000 7500 1000 15000

DRONE Pierre 15000 7500 1500 15000

DUPON Franck 15000 7500 1500 15000

EVEN Arnaud 15000 7500 1000 15000
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FOEHR Martial 15000 7500 1000 15000

GALLAIS Pieter 15000 7500 1000 15000

GREGOIRE Francis 15000 7500 1000 15000

HAMEL Eddy 15000 7500 1000 15000

HEMERY Genadi 15000 7500 1500 15000

LARSONNEUR Julien 15000 7500 1000 15000

LAURENT Philippe 15000 7500 1000 15000

LOZANO Jean-Luc 15000 7500 1000 15000

MAGREZ Jeremie 15000 7500 1000 15000

MILOT Eric 15000 7500 1000 15000

PARMENTIER Nicolas 15000 7500 1000 15000

ROMAIN Reynald 15000 7500 1500 15000

SON Madilla 15000 7500 1000 15000

TANGUY Mickael 15000 7500 1000 15000

THOUELIN Yannick 15000 7500 1000 15000

CARTEL Franck 15000 7500 1500 15000

CHAVENAUD Louise 15000 7500 1000 15000

CORBIERE Maxence 15000 7500 1000 15000

DEGARDIN Sandie 15000 7500 1000 15000

DELOR Sullivan 15000 7500 1000 15000

HAMEL Fabrice 15000 7500 1000 15000

ILLA-MASFERRER Gerald 15000 7500 1000 15000

LEBAS Jean-Sebastien 15000 7500 1000 15000

LEBRETON Jean-Louis 15000 7500 1500 15000

LEFEBVRE Cyril 15000 7500 1000 15000

LEPAPE David 15000 7500 1000 15000

MAGUEUR Dylan 15000 7500 1000 15000

PAYET Jules 15000 7500 1000 15000

PRUVOST Manon 15000 7500 1000 15000

RIOU Erwan 15000 7500 1500 15000

SERRANO Yolaine 15000 7500 1000 15000

TOUYON Lisa 15000 7500 1000 15000

VIGNERON Nicolas 15000 7500 1000 15000

VISCART Julien 15000 7500 1000 15000

ALLEAUME Antoine 15000 7500 1000 15000

BARATHON Florian 15000 7500 1000 15000

BOIDOT Aurelia 15000 7500 1000 15000

BONTE Melanie 15000 7500 1000 15000

BORIES Philippe 15000 7500 1000 15000

BOUTIN Stephane 15000 7500 1000 15000

CARN Steven 15000 7500 1500 15000

CUROT Gregory 15000 7500 1000 15000

DELAMARE Agathe 15000 7500 1000 15000

Direction Régionale des douanes du Havre - R28-2025-10-15-00004 - Décision 2025/2 du directeur régional à LE HAVRE portant

subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide

226



DUBOIS Hilaire 15000 7500 1000 15000

DUCKERT Arnaud 15000 7500 1000 15000

DUVAL Olivier 15000 7500 1000 15000

ETIENNE Benjamin 15000 7500 1000 15000

FERRON Agathe 15000 7500 1000 15000

FROISSART Camille 15000 7500 1000 15000

GEFFROY Alexandre 15000 7500 1000 15000

GILBERT David 15000 7500 1500 15000

GUEDEAU Charlaine 15000 7500 1000 15000

GUYET Gilles 15000 7500 1000 15000

HERY Cedric 15000 7500 1000 15000

HEUDRE Aurelien 15000 7500 1000 15000

JUMEAU Anthony 15000 7500 1000 15000

LEMAIRE Tommy 15000 7500 1000 15000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 15000 7500 1000 15000

MALAISE Valentin 15000 7500 1000 15000

MALRY Stephane 15000 7500 1000 15000

MANDEVILLE Eric 15000 7500 1000 15000

MAUGER Killian 15000 7500 1000 15000

MEZIL Lea 15000 7500 1000 15000

MICHEL Guillaume 15000 7500 1000 15000

MOUSSADIK Jean-Karim 15000 7500 1000 15000

POITTEVIN Lisa 15000 7500 1000 15000

SALMON Emilie 15000 7500 1000 15000

SAMSON Yann 15000 7500 1500 15000

SARRAZIN Charlotte 15000 7500 1000 15000

SLIWINSKI Thomas 15000 7500 1000 15000
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Annexe IV à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 1500 7500 15000

HERBAUT Olivier 1500 7500 15000

GUYON Melanie 1500 7500 15000

LALANNE Sophie 1500 7500 15000

PETIT Laurent 1500 7500 15000

BATHILY Elhadji 1000 5000 10000

BENDJEBBAR Redouane 1500 7500 15000

BOURGEAIS Pierre 1000 5000 10000

CHAULIEU Sylvestre 1000 5000 10000

COISY Clement 1000 5000 10000

CONDE Nicolas 1000 5000 10000

COUSIN Laurent 1000 5000 10000

DALLIBERT Georges 1000 5000 10000

DARET Lahcene 1000 5000 10000

DELAFOSSE Manuel 1000 5000 10000

DELVAL COUTARD Carole 1000 5000 10000

DESEVEDAVY Pierre 1000 5000 10000

DRONE Pierre 1500 7500 15000

DUPON Franck 1000 5000 10000

EVEN Arnaud 1000 5000 10000

FOEHR Martial 1000 5000 10000

GALLAIS Pieter 1000 5000 10000

GREGOIRE Francis 1000 5000 10000

HAMEL Eddy 1000 5000 10000

HEMERY Genadi 1500 7500 15000

LARSONNEUR Julien 1000 5000 10000

LAURENT Philippe 1000 5000 10000

LOZANO Jean-Luc 1000 5000 10000

MAGREZ Jeremie 1000 5000 10000

MILOT Eric 1000 5000 10000

PARMENTIER Nicolas 1000 5000 10000

ROMAIN Reynald 1500 7500 15000

SON Madilla 1000 5000 10000

TANGUY Mickael 1000 5000 10000
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THOUELIN Yannick 1000 5000 10000

CARTEL Franck 1500 7500 15000

CHAVENAUD Louise 1000 5000 10000

CORBIERE Maxence 1000 5000 10000

DEGARDIN Sandie 1000 5000 10000

DELOR Sullivan 1000 5000 10000

HAMEL Fabrice 1000 5000 10000

ILLA-MASFERRER Gerald 1000 5000 10000

LEBAS Jean-Sebastien 1000 5000 10000

LEBRETON Jean-Louis 1500 7500 15000

LEFEBVRE Cyril 1000 5000 10000

LEPAPE David 1000 5000 10000

MAGUEUR Dylan 1000 5000 10000

PAYET Jules 1000 5000 10000

PRUVOST Manon 1000 5000 10000

RIOU Erwan 1500 7500 15000

SERRANO Yolaine 1000 5000 10000

TOUYON Lisa 1000 5000 10000

VIGNERON Nicolas 1000 5000 10000

VISCART Julien 1000 5000 10000

ALLEAUME Antoine 1000 5000 10000

BARATHON Florian 1000 5000 10000

BOIDOT Aurelia 1000 5000 10000

BONTE Melanie 1000 5000 10000

BORIES Philippe 1000 5000 10000

BOUTIN Stephane 1000 5000 10000

CARN Steven 1500 7500 15000

CUROT Gregory 1000 5000 10000

DELAMARE Agathe 1000 5000 10000

DUBOIS Hilaire 1000 5000 10000

DUCKERT Arnaud 1000 5000 10000

DUVAL Olivier 1000 5000 10000

ETIENNE Benjamin 1000 5000 10000

FERRON Agathe 1000 5000 10000

FROISSART Camille 1000 5000 10000

GEFFROY Alexandre 1000 5000 10000

GILBERT David 1500 7500 15000

GUEDEAU Charlaine 1000 5000 10000

GUYET Gilles 1000 5000 10000

HERY Cedric 1000 5000 10000

HEUDRE Aurelien 1000 5000 10000

JUMEAU Anthony 1000 5000 10000

LEMAIRE Tommy 1000 5000 10000
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LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 1000 5000 10000

MALAISE Valentin 1000 5000 10000

MALRY Stephane 1000 5000 10000

MANDEVILLE Eric 1000 5000 10000

MAUGER Killian 1000 5000 10000

MEZIL Lea 1000 5000 10000

MICHEL Guillaume 1000 5000 10000

MOUSSADIK Jean-Karim 1000 5000 10000

POITTEVIN Lisa 1000 5000 10000

SALMON Emilie 1000 5000 10000

SAMSON Yann 1500 7500 15000

SARRAZIN Charlotte 1000 5000 10000

SLIWINSKI Thomas 1000 5000 10000
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Annexe V à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 100000 300000

HERBAUT Olivier 10000 30000 100000

EROUART Viviane 3000 10000 100000

LALLEMAND Pascale 3000 10000 100000

RANDRIAMANANA Harinirina 3000 10000 100000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 3000 10000 100000

BENTO DA COSTA LE NABOUR Jean-Sebastien 3000 10000 100000

GUYON Melanie 300000 100000 300000

BONNET Clement 10000 30000 200000

COUBRAY Delphine 10000 30000 200000

GUILLERMIN Sylvie 10000 30000 200000

COTONNEC PAVIE Nathalie 3000 10000 100000

PIRSON Marie-Astrid 3000 10000 100000

KEILANI Zacharie 1000 7500 75000

ZAMOR Linda 1000 7500 75000

DE LOZE DE PLAISANCE Maite 3000 10000 100000

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 3000 10000 100000

DEPRINCE Nicolas 3000 10000 100000

ROVIS Sandra 3000 10000 100000

FOURMAUX Laurent 3000 10000 100000

FUENTES Claudine 3000 10000 100000

BAUDOUIN Sandrine 3000 10000 100000

FLATRES Ronan 3000 10000 100000

ALFONSI Celine 3000 10000 100000

QUERE Colette 3000 10000 100000

BOUTADARHARAT Rime 3000 10000 100000

VEYSSIERE-POMOT Clemence 1000 7500 75000

LALANNE Sophie 10000 30000 200000

PETIT Laurent 10000 30000 200000

BERCAU Valentine 3000 10000 100000

CAUVIN Benoit 3000 10000 100000

DUBOST Anne 3000 10000 100000

BATHILY Elhadji 1000 5000 50000

BENDJEBBAR Redouane 5000 15000 100000
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BOURGEAIS Pierre 1000 5000 50000

CHAULIEU Sylvestre 1000 5000 50000

COISY Clement 1000 5000 50000

CONDE Nicolas 1000 5000 50000

COUSIN Laurent 1000 5000 50000

DALLIBERT Georges 1000 5000 50000

DARET Lahcene 1000 5000 50000

DELAFOSSE Manuel 1000 5000 50000

DELVAL COUTARD Carole 1000 5000 50000

DESEVEDAVY Pierre 1000 5000 50000

DRONE Pierre 5000 15000 100000

DUPON Franck 1000 5000 50000

EVEN Arnaud 1000 5000 50000

FOEHR Martial 1000 5000 50000

GALLAIS Pieter 1000 5000 50000

GREGOIRE Francis 1000 5000 50000

HAMEL Eddy 1000 5000 50000

HEMERY Genadi 5000 15000 100000

LARSONNEUR Julien 1000 5000 50000

LAURENT Philippe 1000 5000 50000

LOZANO Jean-Luc 1000 5000 50000

MAGREZ Jeremie 1000 5000 50000

MILOT Eric 1000 5000 50000

PARMENTIER Nicolas 1000 5000 50000

ROMAIN Reynald 5000 15000 100000

SON Madilla 1000 5000 50000

TANGUY Mickael 1000 5000 50000

THOUELIN Yannick 1000 5000 50000

CARTEL Franck 5000 15000 100000

CHAVENAUD Louise 1000 5000 50000

CORBIERE Maxence 1000 5000 50000

DEGARDIN Sandie 1000 5000 50000

DELOR Sullivan 1000 5000 50000

HAMEL Fabrice 1000 5000 50000

ILLA-MASFERRER Gerald 1000 5000 50000

LEBAS Jean-Sebastien 1000 5000 50000

LEBRETON Jean-Louis 5000 15000 100000

LEFEBVRE Cyril 1000 5000 50000

LELLIG Stephane 1000 5000 50000

LEPAPE David 1000 5000 50000

MAGUEUR Dylan 1000 5000 50000

PAYET Jules 1000 5000 50000

PRUVOST Manon 1000 5000 50000
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RIOU Erwan 5000 15000 100000

SERRANO Yolaine 1000 5000 50000

TOUYON Lisa 1000 5000 50000

VIGNERON Nicolas 1000 5000 50000

VISCART Julien 1000 5000 50000

ALLEAUME Antoine 1000 5000 50000

BARATHON Florian 1000 5000 50000

BOIDOT Aurelia 1000 5000 50000

BONTE Melanie 1000 5000 50000

BORIES Philippe 1000 5000 50000

BOUTIN Stephane 1000 5000 50000

CARN Steven 5000 15000 100000

CUROT Gregory 1000 5000 50000

DELAMARE Agathe 1000 5000 50000

DUBOIS Hilaire 1000 5000 50000

DUCKERT Arnaud 1000 5000 50000

DUVAL Olivier 1000 5000 50000

ETIENNE Benjamin 1000 5000 50000

FERRON Agathe 1000 5000 50000

FROISSART Camille 1000 5000 50000

GEFFROY Alexandre 1000 5000 50000

GILBERT David 5000 15000 100000

GUEDEAU Charlaine 1000 5000 50000

GUYET Gilles 1000 5000 50000

HERY Cedric 1000 5000 50000

HEUDRE Aurelien 1000 5000 50000

JUMEAU Anthony 1000 5000 50000

LEMAIRE Tommy 1000 5000 50000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 1000 5000 50000

MALAISE Valentin 1000 5000 50000

MALRY Stephane 1000 5000 50000

MANDEVILLE Eric 1000 5000 50000

MAUGER Killian 1000 5000 50000

MEZIL Lea 1000 5000 50000

MICHEL Guillaume 1000 5000 50000

MOUSSADIK Jean-Karim 1000 5000 50000

POITTEVIN Lisa 1000 5000 50000

SALMON Emilie 1000 5000 50000

SAMSON Yann 5000 15000 100000

SARRAZIN Charlotte 1000 5000 50000

SLIWINSKI Thomas 1000 5000 50000

HAMEL BARDINET Barbara 3000 10000 100000

LACOUR Gilles 3000 10000 100000
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LECLERE Camille 3000 10000 100000

VIAUD Laurence 3000 10000 100000
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Annexe VI à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 100000 300000

HERBAUT Olivier 10000 30000 100000

EROUART Viviane 3000 10000 100000

LALLEMAND Pascale 3000 10000 100000

RANDRIAMANANA Harinirina 3000 10000 100000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 3000 10000 100000

BENTO DA COSTA LE NABOUR Jean-Sebastien 3000 10000 100000

GUYON Melanie 300000 100000 300000

BONNET Clement 10000 30000 200000

COUBRAY Delphine 10000 30000 200000

GUILLERMIN Sylvie 10000 30000 200000

COTONNEC PAVIE Nathalie 3000 10000 100000

PIRSON Marie-Astrid 3000 10000 100000

KEILANI Zacharie 1000 7500 75000

ZAMOR Linda 1000 7500 75000

DE LOZE DE PLAISANCE Maite 3000 10000 100000

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 3000 10000 100000

DEPRINCE Nicolas 3000 10000 100000

ROVIS Sandra 3000 10000 100000

FOURMAUX Laurent 3000 10000 100000

FUENTES Claudine 3000 10000 100000

BAUDOUIN Sandrine 3000 10000 100000

FLATRES Ronan 3000 10000 100000

ALFONSI Celine 3000 10000 100000

QUERE Colette 3000 10000 100000

BOUTADARHARAT Rime 3000 10000 100000

VEYSSIERE-POMOT Clemence 1000 7500 75000

LALANNE Sophie 10000 30000 200000

PETIT Laurent 10000 30000 200000

BERCAU Valentine 3000 10000 100000

CAUVIN Benoit 3000 10000 100000

DUBOST Anne 3000 10000 100000

BATHILY Elhadji 1000 5000 50000

BENDJEBBAR Redouane 5000 15000 100000
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BOURGEAIS Pierre 1000 5000 50000

CHAULIEU Sylvestre 1000 5000 50000

COISY Clement 1000 5000 50000

CONDE Nicolas 1000 5000 50000

COUSIN Laurent 1000 5000 50000

DALLIBERT Georges 1000 5000 50000

DARET Lahcene 1000 5000 50000

DELAFOSSE Manuel 1000 5000 50000

DELVAL COUTARD Carole 1000 5000 50000

DESEVEDAVY Pierre 1000 5000 50000

DRONE Pierre 5000 15000 100000

DUPON Franck 1000 5000 50000

EVEN Arnaud 1000 5000 50000

FOEHR Martial 1000 5000 50000

GALLAIS Pieter 1000 5000 50000

GREGOIRE Francis 1000 5000 50000

HAMEL Eddy 1000 5000 50000

HEMERY Genadi 5000 15000 100000

LARSONNEUR Julien 1000 5000 50000

LAURENT Philippe 1000 5000 50000

LOZANO Jean-Luc 1000 5000 50000

MAGREZ Jeremie 1000 5000 50000

MILOT Eric 1000 5000 50000

PARMENTIER Nicolas 1000 5000 50000

ROMAIN Reynald 5000 15000 100000

SON Madilla 1000 5000 50000

TANGUY Mickael 1000 5000 50000

THOUELIN Yannick 1000 5000 50000

CARTEL Franck 5000 15000 100000

CHAVENAUD Louise 1000 5000 50000

CORBIERE Maxence 1000 5000 50000

DEGARDIN Sandie 1000 5000 50000

DELOR Sullivan 1000 5000 50000

HAMEL Fabrice 1000 5000 50000

ILLA-MASFERRER Gerald 1000 5000 50000

LEBAS Jean-Sebastien 1000 5000 50000

LEBRETON Jean-Louis 5000 15000 100000

LEFEBVRE Cyril 1000 5000 50000

LEPAPE David 1000 5000 50000

MAGUEUR Dylan 1000 5000 50000

PAYET Jules 1000 5000 50000

PRUVOST Manon 1000 5000 50000

RIOU Erwan 5000 15000 100000
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SERRANO Yolaine 1000 5000 50000

TOUYON Lisa 1000 5000 50000

VIGNERON Nicolas 1000 5000 50000

VISCART Julien 1000 5000 50000

ALLEAUME Antoine 1000 5000 50000

BARATHON Florian 1000 5000 50000

BOIDOT Aurelia 1000 5000 50000

BONTE Melanie 1000 5000 50000

BORIES Philippe 1000 5000 50000

BOUTIN Stephane 1000 5000 50000

CARN Steven 5000 15000 100000

CUROT Gregory 1000 5000 50000

DELAMARE Agathe 1000 5000 50000

DUBOIS Hilaire 1000 5000 50000

DUCKERT Arnaud 1000 5000 50000

DUVAL Olivier 1000 5000 50000

ETIENNE Benjamin 1000 5000 50000

FERRON Agathe 1000 5000 50000

FROISSART Camille 1000 5000 50000

GEFFROY Alexandre 1000 5000 50000

GILBERT David 5000 15000 100000

GUEDEAU Charlaine 1000 5000 50000

GUYET Gilles 1000 5000 50000

HERY Cedric 1000 5000 50000

HEUDRE Aurelien 1000 5000 50000

JUMEAU Anthony 1000 5000 50000

LEMAIRE Tommy 1000 5000 50000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 1000 5000 50000

MALAISE Valentin 1000 5000 50000

MALRY Stephane 1000 5000 50000

MANDEVILLE Eric 1000 5000 50000

MAUGER Killian 1000 5000 50000

MEZIL Lea 1000 5000 50000

MICHEL Guillaume 1000 5000 50000

MOUSSADIK Jean-Karim 1000 5000 50000

POITTEVIN Lisa 1000 5000 50000

SALMON Emilie 1000 5000 50000

SAMSON Yann 5000 15000 100000

SARRAZIN Charlotte 1000 5000 50000

SLIWINSKI Thomas 1000 5000 50000

HAMEL BARDINET Barbara 3000 10000 100000

LACOUR Gilles 3000 10000 100000

LECLERE Camille 3000 10000 100000
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VIAUD Laurence 3000 10000 100000
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Annexe VII à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 600000

HERBAUT Olivier 10000 200000

EROUART Viviane 3000 100000

LALLEMAND Pascale 3000 100000

RANDRIAMANANA Harinirina 3000 100000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 3000 100000

BENTO DA COSTA LE NABOUR Jean-Sebastien 3000 100000

GUYON Melanie 300000 600000

BONNET Clement 10000 200000

COUBRAY Delphine 3000 100000

GUILLERMIN Sylvie 3000 100000

COTONNEC PAVIE Nathalie 3000 100000

PIRSON Marie-Astrid 3000 100000

KEILANI Zacharie 1000 75000

ZAMOR Linda 1000 75000

DE LOZE DE PLAISANCE Maite 3000 100000

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 3000 100000

DEPRINCE Nicolas 3000 100000

ROVIS Sandra 3000 100000

FOURMAUX Laurent 3000 100000

FUENTES Claudine 3000 100000

BAUDOUIN Sandrine 3000 100000

FLATRES Ronan 3000 100000

ALFONSI Celine 3000 100000

QUERE Colette 3000 100000

BOUTADARHARAT Rime 3000 100000

VEYSSIERE-POMOT Clemence 10000 75000

LALANNE Sophie 10000 200000

PETIT Laurent 10000 200000

BERCAU Valentine 3000 100000

CAUVIN Benoit 3000 100000

DUBOST Anne 3000 100000

BATHILY Elhadji 1000 50000

BENDJEBBAR Redouane 5000 100000

BOURGEAIS Pierre 1000 50000

CHAULIEU Sylvestre 1000 50000
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COISY Clement 1000 50000

CONDE Nicolas 1000 50000

COUSIN Laurent 1000 50000

DALLIBERT Georges 1000 50000

DARET Lahcene 1000 50000

DELAFOSSE Manuel 1000 50000

DELVAL COUTARD Carole 1000 50000

DESEVEDAVY Pierre 1000 50000

DRONE Pierre 5000 100000

DUPON Franck 1000 50000

EVEN Arnaud 1000 50000

FOEHR Martial 1000 50000

GALLAIS Pieter 1000 50000

GREGOIRE Francis 1000 50000

HAMEL Eddy 1000 50000

HEMERY Genadi 5000 100000

LARSONNEUR Julien 1000 50000

LAURENT Philippe 1000 50000

LOZANO Jean-Luc 1000 50000

MAGREZ Jeremie 1000 50000

MILOT Eric 1000 50000

PARMENTIER Nicolas 1000 50000

ROMAIN Reynald 5000 100000

SON Madilla 1000 50000

TANGUY Mickael 1000 50000

THOUELIN Yannick 1000 50000

CARTEL Franck 5000 100000

CHAVENAUD Louise 1000 50000

CORBIERE Maxence 1000 50000

DEGARDIN Sandie 1000 50000

DELOR Sullivan 1000 50000

HAMEL Fabrice 1000 50000

ILLA-MASFERRER Gerald 1000 50000

LEBAS Jean-Sebastien 1000 50000

LEBRETON Jean-Louis 5000 100000

LEFEBVRE Cyril 1000 50000

LEPAPE David 1000 50000

MAGUEUR Dylan 1000 50000

PAYET Jules 1000 50000

PRUVOST Manon 1000 50000

RIOU Erwan 5000 100000

SERRANO Yolaine 5000 50000

TOUYON Lisa 1000 50000
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VIGNERON Nicolas 1000 50000

VISCART Julien 1000 50000

ALLEAUME Antoine 1000 50000

BARATHON Florian 1000 50000

BOIDOT Aurelia 1000 50000

BONTE Melanie 1000 50000

BORIES Philippe 1000 50000

BOUTIN Stephane 1000 50000

CARN Steven 5000 100000

CUROT Gregory 1000 50000

DELAMARE Agathe 1000 50000

DUBOIS Hilaire 1000 50000

DUCKERT Arnaud 1000 50000

DUVAL Olivier 1000 50000

ETIENNE Benjamin 1000 50000

FERRON Agathe 1000 50000

FROISSART Camille 1000 50000

GEFFROY Alexandre 1000 50000

GILBERT David 5000 100000

GUEDEAU Charlaine 1000 50000

GUYET Gilles 1000 50000

HERY Cedric 1000 50000

HEUDRE Aurelien 1000 50000

JUMEAU Anthony 1000 50000

LEMAIRE Tommy 1000 50000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 1000 50000

MALAISE Valentin 1000 50000

MALRY Stephane 1000 50000

MANDEVILLE Eric 1000 50000

MAUGER Killian 1000 50000

MEZIL Lea 1000 50000

MICHEL Guillaume 1000 50000

MOUSSADIK Jean-Karim 1000 50000

POITTEVIN Lisa 1000 50000

SALMON Emilie 1000 50000

SAMSON Yann 5000 100000

SARRAZIN Charlotte 1000 50000

SLIWINSKI Thomas 1000 50000

HAMEL BARDINET Barbara 3000 100000

LACOUR Gilles 3000 100000

LECLERE Camille 3000 100000

VIAUD Laurence 3000 100000
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Annexe VIII à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 600000

HERBAUT Olivier 3000 100000

EROUART Viviane 3000 100000

LALLEMAND Pascale 3000 100000

RANDRIAMANANA Harinirina 3000 100000

HOUSSIN LETELLIER Sophie 3000 100000

BENTO DA COSTA LE NABOUR Jean-Sebastien 3000 100000

GUYON Melanie 300000 600000

BONNET Clement 10000 200000

COUBRAY Delphine 10000 200000

GUILLERMIN Sylvie 3000 100000

COTONNEC PAVIE Nathalie 3000 100000

PIRSON Marie-Astrid 3000 100000

KEILANI Zacharie 1000 75000

ZAMOR Linda 1000 75000

DE LOZE DE PLAISANCE Maite 3000 100000

DEPRINCE Nicolas 3000 100000

ROVIS Sandra 3000 100000

FOURMAUX Laurent 3000 100000

FUENTES Claudine 3000 100000

BAUDOUIN Sandrine 3000 100000

FLATRES Ronan 3000 100000

VEYSSIERE-POMOT Clemence 1000 75000

LALANNE Sophie 10000 200000

PETIT Laurent 10000 200000

BERCAU Valentine 3000 100000

CAUVIN Benoit 3000 100000

DUBOST Anne 3000 100000

BATHILY Elhadji 1000 50000

BENDJEBBAR Redouane 5000 100000

BOURGEAIS Pierre 1000 50000

CHAULIEU Sylvestre 1000 50000

COISY Clement 1000 50000

CONDE Nicolas 1000 50000

COUSIN Laurent 1000 50000

DALLIBERT Georges 1000 50000
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DARET Lahcene 1000 50000

DELAFOSSE Manuel 1000 50000

DELVAL COUTARD Carole 1000 50000

DESEVEDAVY Pierre 1000 50000

DRONE Pierre 5000 100000

DUPON Franck 1000 50000

EVEN Arnaud 1000 50000

FOEHR Martial 1000 50000

GALLAIS Pieter 1000 50000

GREGOIRE Francis 1000 50000

HAMEL Eddy 1000 50000

HEMERY Genadi 5000 100000

LARSONNEUR Julien 1000 50000

LAURENT Philippe 1000 50000

LOZANO Jean-Luc 1000 50000

MAGREZ Jeremie 1000 50000

MILOT Eric 1000 50000

PARMENTIER Nicolas 1000 50000

ROMAIN Reynald 5000 100000

SON Madilla 1000 50000

TANGUY Mickael 1000 50000

THOUELIN Yannick 1000 50000

CARTEL Franck 5000 100000

CHAVENAUD Louise 1000 50000

CORBIERE Maxence 1000 50000

DEGARDIN Sandie 1000 50000

DELOR Sullivan 1000 50000

HAMEL Fabrice 1000 50000

ILLA-MASFERRER Gerald 1000 50000

LEBAS Jean-Sebastien 1000 50000

LEBRETON Jean-Louis 1000 50000

LEFEBVRE Cyril 1000 50000

LELLIG Stephane 1000 50000

LEPAPE David 1000 50000

MAGUEUR Dylan 1000 50000

PAYET Jules 1000 50000

PRUVOST Manon 1000 50000

RIOU Erwan 5000 100000

SERRANO Yolaine 1000 50000

TOUYON Lisa 1000 50000

VIGNERON Nicolas 1000 50000

VISCART Julien 1000 50000

ALLEAUME Antoine 1000 50000
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BARATHON Florian 1000 50000

BOIDOT Aurelia 1000 50000

BONTE Melanie 1000 50000

BORIES Philippe 1000 50000

BOUTIN Stephane 1000 50000

CARN Steven 5000 100000

CUROT Gregory 1000 50000

DELAMARE Agathe 1000 50000

DUBOIS Hilaire 1000 50000

DUCKERT Arnaud 1000 50000

DUVAL Olivier 1000 50000

ETIENNE Benjamin 1000 50000

FERRON Agathe 1000 50000

FROISSART Camille 1000 50000

GEFFROY Alexandre 1000 50000

GILBERT David 5000 100000

GUEDEAU Charlaine 1000 50000

GUYET Gilles 1000 50000

HERY Cedric 1000 50000

HEUDRE Aurelien 1000 50000

JUMEAU Anthony 1000 50000

LEMAIRE Tommy 1000 50000

LEMARCIS-HAUCHECORNE Sophie 1000 50000

MALAISE Valentin 1000 50000

MALRY Stephane 1000 50000

MANDEVILLE Eric 1000 50000

MAUGER Killian 1000 50000

MEZIL Lea 1000 50000

MICHEL Guillaume 1000 50000

MOUSSADIK Jean-Karim 1000 50000

POITTEVIN Lisa 1000 50000

SALMON Emilie 1000 50000

SAMSON Yann 5000 100000

SARRAZIN Charlotte 1000 50000

SLIWINSKI Thomas 1000 50000

HAMEL BARDINET Barbara 3000 100000

LACOUR Gilles 3000 100000

LECLERE Camille 3000 100000

VIAUD Laurence 3000 100000
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Annexe IX à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 300000

HERBAUT Olivier 10000 300000

GUYON Melanie 300000 300000

BONNET Clement 10000 300000

COUBRAY Delphine 10000 300000

LALANNE Sophie 10000 300000

PETIT Laurent 10000 300000

BENDJEBBAR Redouane 5000 20000

DRONE Pierre 5000 20000

HEMERY Genadi 5000 20000

ROMAIN Reynald 5000 20000

CARTEL Franck 5000 20000

LEBRETON Jean-Louis 5000 20000

RIOU Erwan 5000 20000

CARN Steven 5000 20000

GILBERT David 5000 20000

SAMSON Yann 5000 20000
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Annexe X à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional MENZ Perry
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

DE LOZE DE PLAISANCE Marin 300000 300000

HERBAUT Olivier 10000 300000

GUYON Melanie 300000 300000

BONNET Clement 10000 300000

COUBRAY Delphine 10000 300000

GUILLERMIN Sylvie 10000 300000

LALANNE Sophie 10000 300000

PETIT Laurent 10000 300000

BENDJEBBAR Redouane 5000 20000

DRONE Pierre 5000 20000

HEMERY Genadi 5000 20000

ROMAIN Reynald 5000 20000

CARTEL Franck 5000 20000

LEBRETON Jean-Louis 5000 20000

RIOU Erwan 5000 20000

CARN Steven 5000 20000

GILBERT David 5000 20000

SAMSON Yann 5000 20000
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Le Havre
201 BD DE STRASBOURG
76083 LE HAVRE
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LE HAVRE, LE 15 OCT. 2025

Affaire suivie par : MENZ Perry
Téléphone : 09 70 27 41 00
Télécopie : 02 35 54 43 40
Mél : dr-le-havre@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2025/2 du directeur régional à  
LE HAVRE portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des 
contentieux voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour 
les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à ROUEN, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à ROUEN, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 1751 A du code général des impôts et article 15-4 du code de 
procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi (matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

Matricule 52571 illimité illimité illimité illimité illimité

Matricule 55835 illimité illimité illimité illimité illimité
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 1751 A du code général des impôts et article 15-4 du code de 
procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi (matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

Matricule 43211 0 0 0 0 5000

Matricule 44870 0 0 0 0 1500

Matricule 45162 0 0 0 0 1500

Matricule 45566 0 0 0 0 1000

Matricule 46133 0 0 0 0 1500

Matricule 46234 0 0 0 0 1500

Matricule 46581 0 0 0 0 5000

Matricule 50162 0 0 0 0 1500

Matricule 50241 0 0 0 0 1500

Matricule 50676 0 0 0 0 1000

Matricule 51144 0 0 0 0 5000

Matricule 51564 0 0 0 0 1000

Matricule 51580 0 0 0 0 1000

Matricule 51620 0 0 0 0 1500

Matricule 51672 0 0 0 0 1000

Matricule 51888 0 0 0 0 1000

Matricule 51966 0 0 0 0 1000

Matricule 52488 0 0 0 0 1500

Matricule 52571 illimité illimité illimité illimité illimité

Matricule 52914 0 0 0 0 1000

Matricule 52944 0 0 0 0 1000

Matricule 53044 0 0 0 0 1000

Matricule 53058 0 0 0 0 1000

Matricule 53317 0 0 0 0 5000

Matricule 53429 0 0 0 0 5000

Matricule 53482 0 0 0 0 1000

Matricule 53600 0 0 0 0 1000

Matricule 53626 0 0 0 0 1500

Matricule 53992 0 0 0 0 1000

Matricule 54344 0 0 0 0 1500
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Matricule 54434 0 0 0 0 1000

Matricule 54490 0 0 0 0 1000

Matricule 54538 0 0 0 0 1000

Matricule 54694 0 0 0 0 1500

Matricule 54847 0 0 0 0 1000

Matricule 55400 0 0 0 0 1000

Matricule 55835 illimité illimité illimité illimité illimité

Matricule 56158 0 0 0 0 1000

Matricule 56854 0 0 0 0 1000

Matricule 57417 0 0 0 0 1000

Matricule 57532 0 0 0 0 1000

Matricule 58260 0 0 0 0 1000

Matricule 59039 0 0 0 0 5000

Matricule 59836 0 0 0 0 1000

Matricule 59928 0 0 0 0 1000

Matricule 60934 0 0 0 0 1000

Matricule 62415 0 0 0 0 1000

Matricule 62982 0 0 0 0 1000

Matricule 63124 0 0 0 0 1000

Matricule 64674 0 0 0 0 1000

Matricule 66059 0 0 0 0 1000

Matricule 66366 0 0 0 0 1000

Matricule 66772 0 0 0 0 1000

Matricule 66962 0 0 0 0 1000

Matricule 67364 0 0 0 0 1000
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 1751 A du code général des impôts et article 15-4 du code de 
procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

Matricule 43211 15000 7500 1500 15000

Matricule 44870 15000 7500 1500 15000

Matricule 45162 15000 7500 1500 15000

Matricule 45566 15000 7500 1000 15000

Matricule 46133 15000 7500 1500 15000

Matricule 46234 15000 7500 1500 15000

Matricule 46581 15000 7500 1500 15000

Matricule 50162 15000 7500 1500 15000

Matricule 50241 15000 7500 1500 15000

Matricule 50676 15000 7500 1000 15000

Matricule 51144 15000 7500 1500 15000

Matricule 51564 15000 7500 1000 15000

Matricule 51580 15000 7500 1000 15000

Matricule 51620 15000 7500 1500 15000

Matricule 51672 10000 5000 1000 10000

Matricule 51888 15000 7500 1000 15000

Matricule 51966 15000 7500 1000 15000

Matricule 52052 15000 7500 1000 15000

Matricule 52488 15000 7500 1500 15000

Matricule 52571 15000 7500 1500 15000

Matricule 52612 15000 7500 1000 15000

Matricule 52914 15000 7500 1000 15000

Matricule 52944 15000 7500 1000 15000

Matricule 52994 15000 7500 1000 15000

Matricule 53044 15000 7500 1000 15000

Matricule 53049 15000 7500 1500 15000

Matricule 53058 15000 7500 1000 15000

Matricule 53317 15000 7500 1500 15000
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Matricule 53429 15000 7500 1500 15000

Matricule 53482 15000 7500 1000 15000

Matricule 53596 15000 7500 1000 15000

Matricule 53600 15000 7500 1000 15000

Matricule 53626 15000 7500 1500 15000

Matricule 53638 15000 7500 1000 15000

Matricule 53992 15000 7500 1000 15000

Matricule 54344 15000 7500 1500 15000

Matricule 54434 15000 7500 1000 15000

Matricule 54490 15000 7500 1000 15000

Matricule 54538 15000 7500 1000 15000

Matricule 54694 15000 7500 1500 15000

Matricule 54780 15000 7500 1000 15000

Matricule 54782 15000 7500 1000 15000

Matricule 54847 15000 7500 1000 15000

Matricule 55246 15000 7500 1000 15000

Matricule 55400 15000 7500 1000 15000

Matricule 55822 15000 7500 1000 15000

Matricule 55835 15000 7500 1500 15000

Matricule 56148 15000 7500 1000 15000

Matricule 56158 15000 7500 1000 15000

Matricule 56274 15000 7500 1000 15000

Matricule 56557 15000 7500 1000 15000

Matricule 56591 15000 7500 1000 15000

Matricule 56742 15000 7500 1000 15000

Matricule 56854 15000 7500 1000 15000

Matricule 57158 15000 7500 1000 15000

Matricule 57417 5000 2500 500 5000

Matricule 57532 15000 7500 1000 15000

Matricule 58088 15000 7500 1000 15000

Matricule 58260 15000 7500 1000 15000

Matricule 58276 10000 5000 1000 10000

Matricule 59039 15000 7500 1500 15000

Matricule 59836 5000 2500 500 5000

Matricule 59928 15000 7500 1000 15000

Matricule 60822 15000 7500 1000 15000

Matricule 60934 15000 7500 1000 15000

Matricule 61311 15000 7500 1000 15000

Matricule 61963 15000 7500 1000 15000

Matricule 62415 10000 5000 1000 10000

Matricule 62630 15000 7500 1000 15000

Matricule 62654 15000 7500 1000 15000

Matricule 63124 15000 7500 1000 15000

Matricule 63784 15000 7500 1000 15000
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Matricule 64032 15000 7500 1000 15000

Matricule 64674 15000 7500 1000 15000

Matricule 65170 15000 7500 1000 15000

Matricule 65722 15000 7500 1000 15000

Matricule 66059 5000 2500 500 5000

Matricule 66366 15000 7500 1000 15000

Matricule 66772 15000 7500 1000 15000

Matricule 66962 15000 7500 1000 15000

Matricule 67210 15000 7500 1000 15000

Matricule 67364 15000 7500 1000 15000

Matricule 67428 15000 7500 1000 15000

Matricule 67502 15000 7500 1000 15000

Matricule 67612 15000 7500 1000 15000

Matricule 67616 15000 7500 1000 15000

Matricule 67632 15000 7500 1000 15000

Matricule 67638 15000 7500 1000 15000

Matricule 67668 15000 7500 1000 15000

Matricule 67978 15000 7500 1000 15000

Matricule 68034 15000 7500 1000 15000

Matricule 68068 15000 7500 1500 15000

Matricule 68096 15000 7500 1000 15000

Matricule 68106 15000 7500 1000 15000

Matricule 68140 15000 7500 1000 15000

Matricule 68192 15000 7500 1000 15000

Matricule 68242 15000 7500 1000 15000

Matricule 68246 15000 7500 1000 15000

Matricule 68266 15000 7500 1000 15000

Matricule 68326 15000 7500 1000 15000

Matricule 68576 15000 7500 1000 15000

Matricule 68850 15000 7500 1000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 43211 1500 7500 15000

Matricule 45162 1500 7500 15000

Matricule 45566 1000 5000 10000

Matricule 46133 1500 7500 15000

Matricule 46234 1500 7500 15000

Matricule 50162 1500 7500 15000

Matricule 50241 1500 7500 15000

Matricule 50676 1000 5000 10000

Matricule 51144 1500 7500 15000

Matricule 51564 1000 5000 10000

Matricule 51580 1000 5000 10000

Matricule 51620 1500 7500 15000

Matricule 51888 1000 5000 10000

Matricule 51966 1000 5000 10000

Matricule 52052 1000 5000 10000

Matricule 52488 1500 7500 15000

Matricule 52571 1500 7500 15000

Matricule 52612 1000 5000 10000

Matricule 52914 1000 5000 10000

Matricule 52944 1000 5000 10000

Matricule 52994 1000 5000 10000

Matricule 53044 1000 5000 10000

Matricule 53058 1000 5000 10000

Matricule 53429 1500 7500 15000

Matricule 53482 1000 5000 10000

Matricule 53596 1000 5000 10000

Matricule 53600 1000 5000 10000

Matricule 53626 1500 7500 15000

Matricule 53638 1000 5000 10000

Matricule 53992 1000 5000 10000

Matricule 54344 1500 7500 15000
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Matricule 54434 1000 5000 10000

Matricule 54490 1000 5000 10000

Matricule 54538 1000 5000 10000

Matricule 54694 1500 7500 15000

Matricule 54780 1000 5000 10000

Matricule 54782 1000 5000 10000

Matricule 54847 1000 5000 10000

Matricule 55246 1000 5000 10000

Matricule 55400 1000 5000 10000

Matricule 55822 1000 5000 10000

Matricule 55835 1500 7500 15000

Matricule 56148 1000 5000 10000

Matricule 56158 1000 5000 10000

Matricule 56274 1000 5000 10000

Matricule 56591 1000 5000 10000

Matricule 56742 1000 5000 10000

Matricule 56854 1000 5000 10000

Matricule 57158 1000 5000 10000

Matricule 57532 1000 5000 10000

Matricule 58088 1000 5000 10000

Matricule 58260 1000 5000 10000

Matricule 59928 1000 5000 10000

Matricule 60822 1000 5000 10000

Matricule 60934 1000 5000 10000

Matricule 61311 1000 5000 10000

Matricule 61963 1000 5000 10000

Matricule 62630 1000 5000 10000

Matricule 62654 1000 5000 10000

Matricule 63124 1000 5000 10000

Matricule 63784 1000 5000 10000

Matricule 64032 1000 5000 10000

Matricule 64674 1000 5000 10000

Matricule 65170 1000 5000 10000

Matricule 65722 1000 5000 10000

Matricule 66366 1000 5000 10000

Matricule 66772 1000 5000 10000

Matricule 66962 1000 5000 10000

Matricule 67210 1000 5000 10000

Matricule 67364 1000 5000 10000

Matricule 67428 1000 5000 10000

Matricule 67502 1000 5000 10000

Matricule 67612 1000 5000 10000

Matricule 67616 1000 5000 10000

Matricule 67632 1000 5000 10000
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Matricule 67638 1000 5000 10000

Matricule 67668 1000 5000 10000

Matricule 67978 1000 5000 10000

Matricule 68034 1000 5000 10000

Matricule 68068 1000 5000 10000

Matricule 68096 1000 5000 10000

Matricule 68106 1000 5000 10000

Matricule 68140 1000 5000 10000

Matricule 68192 1000 5000 10000

Matricule 68242 1000 5000 10000

Matricule 68246 1000 5000 10000

Matricule 68266 1000 5000 10000

Matricule 68326 1000 5000 10000

Matricule 68576 1000 5000 10000

Matricule 68850 1000 5000 10000

Direction Régionale des douanes du Havre - R28-2025-10-15-00003 - Version anonymisée de la décision 2025/2 du directeur régional à

LE HAVRE portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide

258



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 43211 10000 30000 200000

Matricule 44870 3000 10000 100000

Matricule 44971 3000 10000 100000

Matricule 45162 5000 15000 100000

Matricule 45451 3000 10000 100000

Matricule 45566 1000 5000 50000

Matricule 45703 3000 10000 100000

Matricule 46133 5000 15000 100000

Matricule 46234 5000 15000 100000

Matricule 46581 10000 30000 200000

Matricule 50105 3000 10000 100000

Matricule 50162 5000 15000 100000

Matricule 50241 5000 15000 100000

Matricule 50616 3000 10000 100000

Matricule 50676 1000 5000 50000

Matricule 51098 3000 10000 100000

Matricule 51144 10000 30000 100000

Matricule 51564 1000 5000 50000

Matricule 51580 1000 5000 50000

Matricule 51620 5000 15000 100000

Matricule 51672 3000 10000 100000

Matricule 51888 1000 5000 50000

Matricule 51966 1000 5000 50000

Matricule 52052 1000 5000 50000

Matricule 52237 3000 10000 100000

Matricule 52289 3000 10000 100000

Matricule 52404 3000 10000 100000

Matricule 52488 5000 15000 100000

Matricule 52571 300000 100000 300000

Matricule 52612 1000 5000 50000

Matricule 52914 1000 5000 50000
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Matricule 52944 1000 5000 50000

Matricule 52994 1000 5000 50000

Matricule 53044 1000 5000 50000

Matricule 53049 3000 10000 100000

Matricule 53058 1000 5000 50000

Matricule 53131 3000 10000 100000

Matricule 53155 3000 10000 100000

Matricule 53317 10000 30000 200000

Matricule 53429 10000 30000 200000

Matricule 53453 3000 10000 100000

Matricule 53482 1000 5000 50000

Matricule 53596 1000 5000 50000

Matricule 53600 1000 5000 50000

Matricule 53626 5000 15000 100000

Matricule 53638 1000 5000 50000

Matricule 53992 1000 5000 50000

Matricule 54344 5000 15000 100000

Matricule 54434 1000 5000 50000

Matricule 54490 1000 5000 50000

Matricule 54538 1000 5000 50000

Matricule 54694 5000 15000 100000

Matricule 54780 1000 5000 50000

Matricule 54782 1000 5000 50000

Matricule 54847 1000 5000 50000

Matricule 55246 1000 5000 50000

Matricule 55400 1000 5000 50000

Matricule 55822 1000 5000 50000

Matricule 55835 300000 100000 300000

Matricule 56148 1000 5000 50000

Matricule 56158 1000 5000 50000

Matricule 56274 1000 5000 50000

Matricule 56312 1000 5000 50000

Matricule 56591 1000 5000 50000

Matricule 56742 1000 5000 50000

Matricule 56854 1000 5000 50000

Matricule 56897 3000 10000 100000

Matricule 57158 1000 5000 50000

Matricule 57532 1000 5000 50000

Matricule 57603 1000 7500 75000

Matricule 58088 1000 5000 50000

Matricule 58147 3000 10000 100000

Matricule 58260 1000 5000 50000

Matricule 58279 3000 10000 100000

Matricule 58391 3000 10000 100000
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Matricule 59039 10000 30000 200000

Matricule 59147 3000 10000 100000

Matricule 59928 1000 5000 50000

Matricule 60679 3000 10000 100000

Matricule 60822 1000 5000 50000

Matricule 60934 1000 5000 50000

Matricule 61025 3000 10000 100000

Matricule 61031 3000 10000 100000

Matricule 61311 1000 5000 50000

Matricule 61761 1000 7500 75000

Matricule 61963 1000 5000 50000

Matricule 62463 1000 7500 75000

Matricule 62595 3000 10000 100000

Matricule 62630 1000 5000 50000

Matricule 62654 1000 5000 50000

Matricule 63124 1000 5000 50000

Matricule 63391 3000 10000 100000

Matricule 63784 1000 5000 50000

Matricule 64032 1000 5000 50000

Matricule 64674 1000 5000 50000

Matricule 65170 1000 5000 50000

Matricule 65722 1000 5000 50000

Matricule 66366 1000 5000 50000

Matricule 66772 1000 5000 50000

Matricule 66962 1000 5000 50000

Matricule 67210 1000 5000 50000

Matricule 67364 1000 5000 50000

Matricule 67428 1000 5000 50000

Matricule 67502 1000 5000 50000

Matricule 67612 1000 5000 50000

Matricule 67616 1000 5000 50000

Matricule 67632 1000 5000 50000

Matricule 67638 1000 5000 50000

Matricule 67668 1000 5000 50000

Matricule 67978 1000 5000 50000

Matricule 68034 1000 5000 50000

Matricule 68068 1000 5000 50000

Matricule 68096 1000 5000 50000

Matricule 68106 1000 5000 50000

Matricule 68140 1000 5000 50000

Matricule 68192 1000 5000 50000

Matricule 68242 1000 5000 50000

Matricule 68246 1000 5000 50000

Matricule 68266 1000 5000 50000
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Matricule 68326 1000 5000 50000

Matricule 68576 1000 5000 50000

Matricule 68850 1000 5000 50000
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 43211 10000 30000 200000

Matricule 44870 3000 10000 100000

Matricule 44971 3000 10000 100000

Matricule 45162 5000 15000 100000

Matricule 45451 3000 10000 100000

Matricule 45566 1000 5000 50000

Matricule 45703 3000 10000 100000

Matricule 46133 5000 15000 100000

Matricule 46234 5000 15000 100000

Matricule 46581 10000 30000 200000

Matricule 50105 3000 10000 100000

Matricule 50162 5000 15000 100000

Matricule 50241 5000 15000 100000

Matricule 50616 3000 10000 100000

Matricule 50676 1000 5000 50000

Matricule 51098 3000 10000 100000

Matricule 51144 10000 30000 100000

Matricule 51564 1000 5000 50000

Matricule 51580 1000 5000 50000

Matricule 51620 5000 15000 100000

Matricule 51672 3000 10000 100000

Matricule 51888 1000 5000 50000

Matricule 51966 1000 5000 50000

Matricule 52052 1000 5000 50000

Matricule 52237 3000 10000 100000

Matricule 52289 3000 10000 100000

Matricule 52404 3000 10000 100000

Matricule 52488 5000 15000 100000

Matricule 52571 300000 100000 300000

Matricule 52612 1000 5000 50000

Matricule 52914 1000 5000 50000
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Matricule 52944 1000 5000 50000

Matricule 52994 1000 5000 50000

Matricule 53044 1000 5000 50000

Matricule 53049 3000 10000 100000

Matricule 53058 1000 5000 50000

Matricule 53131 3000 10000 100000

Matricule 53155 3000 10000 100000

Matricule 53317 10000 30000 200000

Matricule 53429 10000 30000 200000

Matricule 53453 3000 10000 100000

Matricule 53482 1000 5000 50000

Matricule 53596 1000 5000 50000

Matricule 53600 1000 5000 50000

Matricule 53626 5000 15000 100000

Matricule 53638 1000 5000 50000

Matricule 53992 1000 5000 50000

Matricule 54344 5000 15000 100000

Matricule 54434 1000 5000 50000

Matricule 54490 1000 5000 50000

Matricule 54538 1000 5000 50000

Matricule 54694 5000 15000 100000

Matricule 54780 1000 5000 50000

Matricule 54782 1000 5000 50000

Matricule 54847 1000 5000 50000

Matricule 55246 1000 5000 50000

Matricule 55400 1000 5000 50000

Matricule 55822 1000 5000 50000

Matricule 55835 300000 100000 300000

Matricule 56148 1000 5000 50000

Matricule 56158 1000 5000 50000

Matricule 56274 1000 5000 50000

Matricule 56591 1000 5000 50000

Matricule 56742 1000 5000 50000

Matricule 56854 1000 5000 50000

Matricule 56897 3000 10000 100000

Matricule 57158 1000 5000 50000

Matricule 57532 1000 5000 50000

Matricule 57603 1000 7500 75000

Matricule 58088 1000 5000 50000

Matricule 58147 3000 10000 100000

Matricule 58260 1000 5000 50000

Matricule 58279 3000 10000 100000

Matricule 58391 3000 10000 100000

Matricule 59039 10000 30000 200000
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Matricule 59147 3000 10000 100000

Matricule 59928 1000 5000 50000

Matricule 60679 3000 10000 100000

Matricule 60822 1000 5000 50000

Matricule 60934 1000 5000 50000

Matricule 61025 3000 10000 100000

Matricule 61031 3000 10000 100000

Matricule 61311 1000 5000 50000

Matricule 61761 1000 7500 75000

Matricule 61963 1000 5000 50000

Matricule 62463 1000 7500 75000

Matricule 62595 3000 10000 100000

Matricule 62630 1000 5000 50000

Matricule 62654 1000 5000 50000

Matricule 63124 1000 5000 50000

Matricule 63391 3000 10000 100000

Matricule 63784 1000 5000 50000

Matricule 64032 1000 5000 50000

Matricule 64674 1000 5000 50000

Matricule 65170 1000 5000 50000

Matricule 65722 1000 5000 50000

Matricule 66366 1000 5000 50000

Matricule 66772 1000 5000 50000

Matricule 66962 1000 5000 50000

Matricule 67210 1000 5000 50000

Matricule 67364 1000 5000 50000

Matricule 67428 1000 5000 50000

Matricule 67502 1000 5000 50000

Matricule 67612 1000 5000 50000

Matricule 67616 1000 5000 50000

Matricule 67632 1000 5000 50000

Matricule 67638 1000 5000 50000

Matricule 67668 1000 5000 50000

Matricule 67978 1000 5000 50000

Matricule 68034 1000 5000 50000

Matricule 68068 1000 5000 50000

Matricule 68096 1000 5000 50000

Matricule 68106 1000 5000 50000

Matricule 68140 1000 5000 50000

Matricule 68192 1000 5000 50000

Matricule 68242 1000 5000 50000

Matricule 68246 1000 5000 50000

Matricule 68266 1000 5000 50000

Matricule 68326 1000 5000 50000
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Matricule 68576 1000 5000 50000

Matricule 68850 1000 5000 50000

Direction Régionale des douanes du Havre - R28-2025-10-15-00003 - Version anonymisée de la décision 2025/2 du directeur régional à

LE HAVRE portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide

266



Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 43211 10000 200000

Matricule 44870 3000 100000

Matricule 44971 3000 100000

Matricule 45162 5000 100000

Matricule 45451 3000 100000

Matricule 45566 1000 50000

Matricule 45703 3000 100000

Matricule 46133 5000 100000

Matricule 46234 5000 100000

Matricule 46581 3000 100000

Matricule 50105 3000 100000

Matricule 50162 5000 100000

Matricule 50241 5000 100000

Matricule 50616 3000 100000

Matricule 50676 1000 50000

Matricule 51098 3000 100000

Matricule 51144 10000 200000

Matricule 51564 1000 50000

Matricule 51580 1000 50000

Matricule 51620 5000 100000

Matricule 51672 3000 100000

Matricule 51888 1000 50000

Matricule 51966 1000 50000

Matricule 52052 1000 50000

Matricule 52237 3000 100000

Matricule 52289 3000 100000

Matricule 52404 3000 100000

Matricule 52488 5000 100000

Matricule 52571 300000 600000

Matricule 52612 1000 50000

Matricule 52914 1000 50000

Matricule 52944 1000 50000

Matricule 52994 1000 50000
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Matricule 53044 1000 50000

Matricule 53049 3000 100000

Matricule 53058 1000 50000

Matricule 53131 3000 100000

Matricule 53155 3000 100000

Matricule 53317 3000 100000

Matricule 53429 10000 200000

Matricule 53453 3000 100000

Matricule 53482 1000 50000

Matricule 53596 1000 50000

Matricule 53600 1000 50000

Matricule 53626 5000 100000

Matricule 53638 1000 50000

Matricule 53992 1000 50000

Matricule 54344 5000 100000

Matricule 54434 1000 50000

Matricule 54490 1000 50000

Matricule 54538 1000 50000

Matricule 54694 5000 100000

Matricule 54780 1000 50000

Matricule 54782 1000 50000

Matricule 54847 1000 50000

Matricule 55246 1000 50000

Matricule 55400 1000 50000

Matricule 55822 1000 50000

Matricule 55835 300000 600000

Matricule 56148 1000 50000

Matricule 56158 1000 50000

Matricule 56274 1000 50000

Matricule 56591 1000 50000

Matricule 56742 1000 50000

Matricule 56854 1000 50000

Matricule 56897 3000 100000

Matricule 57158 1000 50000

Matricule 57532 1000 50000

Matricule 57603 1000 75000

Matricule 58088 5000 50000

Matricule 58147 3000 100000

Matricule 58260 1000 50000

Matricule 58279 3000 100000

Matricule 58391 3000 100000

Matricule 59039 10000 200000

Matricule 59147 3000 100000

Matricule 59928 1000 50000
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Matricule 60679 3000 100000

Matricule 60822 1000 50000

Matricule 60934 1000 50000

Matricule 61025 3000 100000

Matricule 61031 3000 100000

Matricule 61311 1000 50000

Matricule 61761 1000 75000

Matricule 61963 1000 50000

Matricule 62463 10000 75000

Matricule 62595 3000 100000

Matricule 62630 1000 50000

Matricule 62654 1000 50000

Matricule 63124 1000 50000

Matricule 63391 3000 100000

Matricule 63784 1000 50000

Matricule 64032 1000 50000

Matricule 64674 1000 50000

Matricule 65170 1000 50000

Matricule 65722 1000 50000

Matricule 66366 1000 50000

Matricule 66772 1000 50000

Matricule 66962 1000 50000

Matricule 67210 1000 50000

Matricule 67364 1000 50000

Matricule 67428 1000 50000

Matricule 67502 1000 50000

Matricule 67612 1000 50000

Matricule 67616 1000 50000

Matricule 67632 1000 50000

Matricule 67638 1000 50000

Matricule 67668 1000 50000

Matricule 67978 1000 50000

Matricule 68034 1000 50000

Matricule 68068 1000 50000

Matricule 68096 1000 50000

Matricule 68106 1000 50000

Matricule 68140 1000 50000

Matricule 68192 1000 50000

Matricule 68242 1000 50000

Matricule 68246 1000 50000

Matricule 68266 1000 50000

Matricule 68326 1000 50000

Matricule 68576 1000 50000

Matricule 68850 1000 50000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

Matricule 43211 10000 200000

Matricule 44870 3000 100000

Matricule 44971 3000 100000

Matricule 45162 5000 100000

Matricule 45451 3000 100000

Matricule 45566 1000 50000

Matricule 45703 3000 100000

Matricule 46133 1000 50000

Matricule 46234 5000 100000

Matricule 46581 10000 200000

Matricule 50105 3000 100000

Matricule 50162 5000 100000

Matricule 50241 5000 100000

Matricule 50616 3000 100000

Matricule 50676 1000 50000

Matricule 51098 3000 100000

Matricule 51144 3000 100000

Matricule 51564 1000 50000

Matricule 51580 1000 50000

Matricule 51620 5000 100000

Matricule 51672 3000 100000

Matricule 51888 1000 50000

Matricule 51966 1000 50000

Matricule 52052 1000 50000

Matricule 52289 3000 100000

Matricule 52488 5000 100000

Matricule 52571 300000 600000

Matricule 52612 1000 50000

Matricule 52914 1000 50000

Matricule 52944 1000 50000

Matricule 52994 1000 50000

Matricule 53044 1000 50000
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Matricule 53049 3000 100000

Matricule 53058 1000 50000

Matricule 53131 3000 100000

Matricule 53155 3000 100000

Matricule 53317 3000 100000

Matricule 53429 10000 200000

Matricule 53453 3000 100000

Matricule 53482 1000 50000

Matricule 53596 1000 50000

Matricule 53600 1000 50000

Matricule 53626 5000 100000

Matricule 53638 1000 50000

Matricule 53992 1000 50000

Matricule 54344 5000 100000

Matricule 54434 1000 50000

Matricule 54490 1000 50000

Matricule 54538 1000 50000

Matricule 54694 5000 100000

Matricule 54780 1000 50000

Matricule 54782 1000 50000

Matricule 54847 1000 50000

Matricule 55246 1000 50000

Matricule 55400 1000 50000

Matricule 55822 1000 50000

Matricule 55835 300000 600000

Matricule 56148 1000 50000

Matricule 56158 1000 50000

Matricule 56274 1000 50000

Matricule 56312 1000 50000

Matricule 56591 1000 50000

Matricule 56742 1000 50000

Matricule 56854 1000 50000

Matricule 56897 3000 100000

Matricule 57158 1000 50000

Matricule 57532 1000 50000

Matricule 57603 1000 75000

Matricule 58088 1000 50000

Matricule 58147 3000 100000

Matricule 58260 1000 50000

Matricule 58279 3000 100000

Matricule 59039 10000 200000

Matricule 59147 3000 100000

Matricule 59928 1000 50000

Matricule 60679 3000 100000
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Matricule 60822 1000 50000

Matricule 60934 1000 50000

Matricule 61025 3000 100000

Matricule 61311 1000 50000

Matricule 61761 1000 75000

Matricule 61963 1000 50000

Matricule 62463 1000 75000

Matricule 62595 3000 100000

Matricule 62630 1000 50000

Matricule 62654 1000 50000

Matricule 63124 1000 50000

Matricule 63391 3000 100000

Matricule 63784 1000 50000

Matricule 64032 1000 50000

Matricule 64674 1000 50000

Matricule 65170 1000 50000

Matricule 65722 1000 50000

Matricule 66366 1000 50000

Matricule 66772 1000 50000

Matricule 66962 1000 50000

Matricule 67210 1000 50000

Matricule 67364 1000 50000

Matricule 67428 1000 50000

Matricule 67502 1000 50000

Matricule 67612 1000 50000

Matricule 67616 1000 50000

Matricule 67632 1000 50000

Matricule 67638 1000 50000

Matricule 67668 1000 50000

Matricule 67978 1000 50000

Matricule 68034 1000 50000

Matricule 68068 1000 50000

Matricule 68096 1000 50000

Matricule 68106 1000 50000

Matricule 68140 1000 50000

Matricule 68192 1000 50000

Matricule 68242 1000 50000

Matricule 68246 1000 50000

Matricule 68266 1000 50000

Matricule 68326 1000 50000

Matricule 68576 1000 50000

Matricule 68850 1000 50000
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 43211 10000 300000

Matricule 45162 5000 20000

Matricule 46133 5000 20000

Matricule 46234 5000 20000

Matricule 46581 10000 300000

Matricule 50162 5000 20000

Matricule 50241 5000 20000

Matricule 51144 10000 300000

Matricule 51620 5000 20000

Matricule 52488 5000 20000

Matricule 52571 300000 300000

Matricule 53429 10000 300000

Matricule 53626 5000 20000

Matricule 54344 5000 20000

Matricule 54694 5000 20000

Matricule 55835 300000 300000

Matricule 59039 10000 300000

Direction Régionale des douanes du Havre - R28-2025-10-15-00003 - Version anonymisée de la décision 2025/2 du directeur régional à

LE HAVRE portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à ROUEN dans les domaines gracieux et contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide

274



Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2025/2 du 15 oct. 2025 du directeur régional 
MENZ Perry

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 43211 10000 300000

Matricule 45162 5000 20000

Matricule 46133 5000 20000

Matricule 46234 5000 20000

Matricule 46581 10000 300000

Matricule 50162 5000 20000

Matricule 50241 5000 20000

Matricule 51144 10000 300000

Matricule 51620 5000 20000

Matricule 52488 5000 20000

Matricule 52571 300000 300000

Matricule 53317 10000 300000

Matricule 53429 10000 300000

Matricule 53626 5000 20000

Matricule 54344 5000 20000

Matricule 54694 5000 20000

Matricule 55835 300000 300000

Matricule 59039 10000 300000
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EPF Normandie

R28-2025-10-15-00007

FH FL DELEGATION SIGNATURE MICHEL BRIARD

HEROUVILLE ST CLAIR 
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Décision n° 1327 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention de portage foncier Foncier de 
Normandie et -Saint-Clair le 7 janvier 2019, et son avenant régularisé en date                  
du 6 octobre 2021, après décision du Directeur Général de l Etablissement Public Foncier Normandie 
du 19 décembre 2018, délibération du Conseil Municipal de la Commune d Hérouville-Saint-Clair                    
du 17 décembre 2018, 

-Saint-Clair du 5 juillet 2021, 

Maître Rodrigue OGER, notaire associé de la 
société d exercice libéral à responsabilité limitée « CAEN LAZARE NOTAIRES », titulaire d un Office 
Notarial à CAEN, 21 rue Claude Chappe, ayant
Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée

authentique établi par l susmentionné, par lequel cet
auprès de Monsieur Michel BRIARD sis à HEROUVILLE-SAINT-CLAIR
(14200), 136 et 138 cadastré section CA numéro 157                
de 32a 62ca, les lots numéros 1, 2, 5 et les 60/1000èmes des parties communes générales, moyennant 
le prix de CENT VINGT-SEPT MILLE NEUF CENTS EUROS (127 900,00 EUR), qui sera réglé entre 
les mains de Maître Rodrigue OGER, Notaire, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé, 

Article 2 : actes 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen le   
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON

Bon pour accord,
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-17-00002

Arrêté N°SGAR 25-096 portant délégation de

signature au préfet de La Manche pour

l'attribution et la gestion de la dotation de

soutien à l'investissement local sur les

programmes 119 et 362
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2025-10-17-00003

ARRÊTÉ DU 17 OCTOBRE 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre

temporaire à l'interdiction de circulation à

certaines périodes  des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

dans le cadre de la gestion d'une épidémie

d'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP)

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-10-17-00003 - ARRÊTÉ DU 17 OCTOBRE 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes  des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène

(IAHP)

281



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-10-17-00003 - ARRÊTÉ DU 17 OCTOBRE 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes  des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène

(IAHP)

282



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-10-17-00003 - ARRÊTÉ DU 17 OCTOBRE 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes  des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène

(IAHP)

283



Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-10-17-00003 - ARRÊTÉ DU 17 OCTOBRE 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes  des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène

(IAHP)

284


